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indispensable d'élaborer des mesures et des recom
mandations en vue d'empêcher que les moyens d'infor
mation ne soient utilisés pour aider la propagande
belliciste ou la diffusion de théories fascistes et nazies,
d'exclusivisme raciste et nationaliste et qui tendent à
susciter la haine, le mépris et la discorde entre les
nations. La délégation de l'URSS a rappelé également
que la Charte des Nations Unies impose à tous les
Membres de l'Organisation l'obligation de contribuer
au règlement des problèmes d'ordre économique, social,
culturel et humanitaire, ainsi qu'au développement et
au resserrement des liens économiques et commer
ciaux entre les peuples, sur la base de l'égalité et du
respect mutuel des Etats pour leur indépendance et
leur souveraineté.
5. La délégation de l'URSS, ainsi que beaucoup
d'autres délégations, a cité des faits précis montrant
qu'aux Etats-Unis, dans le Royaume-Uni et en France,
la presse et les autres moyens d'information étaient
mis au service de la propagande menée en faveur d'une
nouvelle guerre, et servaient à diffuser des renseigne
ments faux et calomnieux et à susciter la haine entre
les peuples.
6. Etant donné ces faits, la délégation de l'Union
soviétique estime que toutes les recommandations re1a::."",
tives à la liberté de l'information élaborées paf'des"":::~

organes des Nations Unies, en particulier à la présente
session de l'Assemblée, doivent avant tout être con-
formes aux objectifs précités, qui ressortent de la
Charte des Nations Unies.
7. La délégation de l'Union soviétique a pris des
mesures concrètes en vue de contribuer à la solution
de ces problèmes extrêmement graves: elle a présenté
à l'Assemblée générale un projet de résolution [A/
L.125] aux termes duquel il faudrait adopter en pre
mier lieu toutes les mesures, y compris les dispositions
législatives, nécessaires pour assurer la mise en œuvre
de la résolution [110 (lI)] de l'Assemblée générale
en date du 3 novembre 1947, relative aux mesures à
prendre contre la propagande en faveur d'une nouvelle
guerre et contre ceux qui y incitent. Les propositions de
l'URSS s'inspirent du désir d'empêcher que les moyens
d'information ne servent à inciter à la guerre, à faire
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Examen des diverses questions à l'ordre du jour
de la séance

Coniormément à l'article 67 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter les points 29, 3D, 60,
21 et 23 de l'ordre du jour.

Sur la proposition de M. Al-Iamali (IraI?), il est
décidé par 16 voix contre 9, avec 20 abstentions, de
discuter le point 67 de l'ordre du jour.

Liberté de l'information: rapport de la Troisième
Commission (A/2294.)

[Point 29 de l'ordre du jour]

Mme Harman (Israël), Rapporteur de la Troisième
Commission, présente le rapport de cette Commission.
(A/2294).
1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): En
prenant connaissance du rapport qui vient de lui être
communiqué, l'Assemblée constatera qu'fil lui faut
prendre une décision sur sept projets de résolution.
2. Avant de se prononcer sur ces projets et sur les
amendements dont ils ont fait l'objet, certaines délé
gations désirent expliquer leur vote. C'est pourquoi
je donne maintenant la parole au représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.
3. l'vI. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): La délégation
de l'Union soviétique tient à préciser son attitude à
l'égard de tous les projets de résolution qui ont été
soumis à l'Assemblée générale au sujet de la liberté
de l'information.
4. Se fondant sur les principes énoncés dans la
Charte des Nations Unies, la délégation de l'URSS
a déjà dit que l'Organisation est tenue d'élaborer des
mesures et des recommandations en vue de favoriser
la diffusion d'information véridiques, indépendantes de
tout mot d'ordre ou pression de la part des monopoles,
trusts et syndicats privés de l'édition et tendant au
maintien et à la consolidation de la paix et de la
sécurité ainsi qu'au développement de la coopération
internationale et des relations amicales entre les Etats.
La délégation de l'URSS a souligné en outre qu'il était
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de la propagande faciste, à susciter la haine et l'hos
tilité entre les nations et à diffuser des renseignements
faux et calomnieux. Ces propositions se fondent sur
l'idée que la presse, la radiodiffusion, le cinéma et
tous les autres moyens d'information, ainsi que la
reproduction artistique, doivent servir la cause de la
paix et les intérêts des nations et de la plus grande
partie de la population du monde. En s'engageant dans
cette voie, l'Assemblée générale contribuerait à mettre
en œuvre les grands principes de la Charte des Nations
U nies. Cependant, la Troisième Commission a choisi
une autre voie. Ayant renoncé à régler les principaux
problèmes que pose la liberté de l'information, cette
Commission a pris le parti d'élaborer des projets de
résolution vides de sens qui laissaient ces très impor
tants problèmes complètement de côté.
S. C'est le cas, par exemple, de celui qui a trait au
projet de convention relative au droit international de
rectification et qui prévoit que cette convention sera
ouverte à la signature [A/2294) projet de résolution A].
Le projet de convention relative au droit international
de rectification décrit de la façon la plus minutieuse
la méthode à suivre pour adresser à la presse les
démentis intéressant telle ou telle dépêche d'information.
Il fournit les détails techniques les plus insignifiants sur
la procédure de rectification et définit même la lon
gueur des démentis. Mais il passe entièrement sous
silence la question de savoir comment il faut lutter
contre l'avalanche d'informations mensongères et
calomnieuses à l'égard d'autres pays, diffusées - on
l'a montré par des exemples - par la presse des Etats
Unis, du Royaume-Uni, de la France et d'autres pays
appartenant au bloc de l'Atlantique Nord. Ainsi donc,
le projet de convention ne peut contribuer à réaliser
l'une des tâches essentielles de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de la liberté de l'infor
mation, celle qui consiste à mettre fin à la propagande
en faveur d'une nouvelle guerre et à faire cesser la
diffusion d'informations mensongères et calomnieuses.
9. En conséquence, la délégation de l'Union soviétique
votera contre la proposition tendant à approuver le
projet de convention en question et à l'ouvrir à la
signature.
la. Etant donné que l'Organisation des Nations Unies
n'a pas encore accompli les tâches essentielles qui lui
étaient assignées dans le domaine de la liberté de
l'information, la délégation de l'Union soviétique ne
saurait souscrire aux éloges absolument injustifiés à
l'adresse de la Sous-Commission de la liberté de
l'information et de la presse qui figurent dans le projet
de résolution C. Il est permis de se poser la question
suivante: si la Sous-Commission a si bien travaillé,
pourquoi a-t-on décidé de la dissoudre?
11. La délégation de l'URSS estime que le travail
accompli par cette Sous-Commission est loin d'être
satisfaisant, et c'est pourquoi elle votera contre le pro
jet de résolution C.
12. Pour ce qui est des travaux futurs de l'Organisa
tion des Nations Unies dans le domaine de la liberté de
l'information, la délégation de l'Union soviétique est
d'avis qu'il serait erroné de fonder tous ces travaux
sur le rapport d'un rapporteur qui s.erait désigné
spécialement à cet effet par le Conseil économique et
social, ainsi que le prévoit le projet de résolution B.
Etant donné la variété et la complexité des problèmes
que pose la liberté de l'information, problèmes qui

touchent littéralement aux intérêts de tous les pays
du monde, on ne peut compter que les efforts d'un seul
homme puissent suffire à remplacer l'examen et l'éla
boration en commun des mesures d'ordre pratique.
D'autre part, le rapporteur risque de devenir, qu'il le
veuille ou non, l'instrument de ceux qui ont empêché
jusqu'ici l'Organisation des Nations Unies de régler
les problèmes fondamentaux de la liberté de l'infor
mation.
13. Pour toutes ces raisons, la délégation de l'URSS
s'abstiendra lors du vote sur le projet de résolution B,
à moins que l'Assemblée n'adopte les amendements
[AIL.126] qu'a proposés la délégation de la Pologne
pour remédier au défaut principal de ce projet.
14. La délégation de l'Union soviétique votera contre
le projet de résolution F qui tend à convoquer, sous
l'égide de l'Organisation des Nations Unies, une
conférence internationale afin d'élaborer un code d'hon
neur des journalistes. Cette question ne concerne en
rien l'Organisation des Nations Unies: elle intéresse
les organisations professionnelles de la presse qui sont
seules compétentes pour l'examiner.
1S. L'Assemblée générale est saisie, en outre, du projet
de résolution D, relatif aux moyens d'information
dans les régions insuffisamment développées du monde,
et du projet E, portant sur la diffusion d'informations
fausses et déformées. Ces projets ne sont guère satis
faisants, car ils détournent l'un et l'autre l'Organisa
tion des Nations Unies des tâches principales qu'elle
a à accomplir dans le domaine de la liberté de l'infor
mation, tout en essayant de faire croire que l'Orga
nisation fait un travail constructif à cet égard. De
tels projets de résolution ne présentent aucun intérêt
pratique et la délégation de l'URSS s'abstiendra lors-

. qu'ils seront mis aux voix.
16. M. BOURGES-MAUNOURY (France): Les
projets de résolution approuvés par la Troisième Com
mission marquent un progrès très net dans l'activité
des Nations Unies en matière de liberté de l'information.
Parmi les mesures qu'ils préconisent, la délégation
française attache une importance particulière - je tiens
à le signaler aujourd'hui - à la signature de la con
vention relative au droit international de rectification
ainsi qu'à l'assistance technique aux pays insuffisam
ment développés pour le renforcement de leurs services
d'information et de presse.
17. Le texte de la convention proposé par la France
à Genève en 1948 rEICONF.6/42] et adopté à une
large majorité par la Conférence des Nations Unies
sur la liberté de l'information, remanié et adopté en
1949 par l'Assemblée générale [résolution 277 (III)],
mais dont l'ouverture à la signature avait été retardée
dans l'espoir que d'autres accords, qui l'eussent com
plété, puissent être adoptés dans ce domaine, constitue
un premier instrument concret mis à la disposition
des Etats qui désireront s'en servir pour favoriser
l'information exacte et responsable sur leur situation
réciproque et améliorer ainsi la confiance et la compré
hension entre leurs peuples. Sans faire peser la moindre
contrainte sur la presse et les organes d'information
de ces pays, et avec un minimum de mécanisme admi
nistratif, cette convention se révélera, nous en sommes
convaincus, une protection efficace contre certains des
abus les plus injustifiés du reportage international.
18. Quant au projet de résolution sur l'assistance
technique, il constitue un nouvel apport au grand
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correspondants étrangers, à rechercher et à transmettre
des informations et qui devrait permettre un plus large
échange de nouvelles dans le monde entier. Ce sont
là des méthodes positives auprès desquelles la conven
tion sur le droit international de rectification paraît
inutile et peut-être hasardeuse.
25. La délégation des Etats-Unis votera contre le
projet de résolution de l'URSS (A/L.l25). Ce projet
de résolution a fait l'objet d'un examen détaillé à la
Troisième Commission; un certain nombre de déléga
tions ont présenté des amendements, dont plusieurs ont
été adoptés. Le projet de résolution de l'Union sovié
tique amendé a alors été mis aux voix; la Commission
l'a rejeté par 21 voix contre 19, avec 12 abstentions,
lors d'un vote par appel nominal. La Troisième Com
mission a sagement agi en rejetant ce projet de résolu
tion qui n'avait d'autre but que de permettre à l'Union
soviétique et à d'autres délégations de lancer une attaque
de propagande contre les Etats-Unis, le Royaume-Uni
et la France. On accuse les Etats-Unis, le Royaume
U ni et la France de se livrer à des campagnes de haine
et à une propagande belliciste; comme j'ai déjà eu
l'occasion de le dire en commission, ces accusations
sont vraiment mal venues de la part de gouvernements
qui ont transformé la presse, la radiodiffusion et le
cinéma de leur pays en un gigantesque instrument desti
né à fomenter dans le peuple la haine et la crainte du
reste du monde et qui cherchent par tous les moyens
à maintenir leur peuple dans l'ignorance du monde
extérieur.

26. L'Assemblée générale est saisie, au sujet de la
liberté de l'information, d'un certain nombre d'utiles
et importants projets de résolution qui, comme je l'ai
déjà dit, contribueront vraiment à développer les
moyens d'information et à intensifier l'échange des
nouvelles. Il paraît donc superflu qu'elle adopte ce
projet de résolution que ses auteurs ne lui soumettent
qu'à des fins de propagande et qui est dénué de toute
valeur pratique.

27. M. MATES (Yougoslavie) (traduit de l'anglais):
Ma délégation a précisé lors des débats de la Commis
sion sa position à l'égard des différents projets de
résolution qui figurent dans le rapport de la Troisième
Commission. Je voudrais expliquer ici en quelques
mots pourquoi ma délégation votera contre le projet
de résolution présenté par la délégation de l'URSS
(A/L.125).

28. Les auteurs de ce projet l'ont rédigé de manière
à donner l'impression qu'il est destiné à lutter contre
la propagande de guerre, d'agression, de haine envers
les autres nations et contre les nouvelles calomnieuses.
En ~e.nnes soi~eu~ement.calculés, ce texte joue sur
le désir de coopération pacifique entre les nations, désir
qui est profondément enraciné dans la conscience de
t?US l~s p,euples et ,qui a, b~en souvent trouvé son expres
sion a 1Assemblee generale. Il cherche à amener
d:au.t~es ~élé~tio~~ à ~pp~y~r une motion qui est, en
réalité, bien loin d etre inspiree par des principes et des
motifs aussi nobles.

29. Je n'ai pas l'intention de me lancer dans une
analyse détaillée du projet de résolution; je crois préfé
rable, en cette occasion, d'exposer ici notre attitude
en termes plus g~~éraux. Ce projet de résolution n'est
pas une proposition nouvelle; l'Union soviétique l'a
déjà, présenté en termes identiques ou analogues. Cela
ne 1a pourtant pas empêchée de continuer à utiliser
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édifice de la coopération technique internationale, dont
la pierre angulaire a été posée, voici quatre ans, par
le Président des Etats-Unis. Le développement d'une
presse compétente et bien outillée dans les pays en
voie d'évolution nous a toujours paru être une des
conditions indispensables du progrès économique et
social de ces pays.
19. La délégation française votera en faveur de tous
les projets de résolution approuvés par la Troisième
Commission.
20. 1\1. SPRAGUE (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): La délégation des Etats-Unis est
disposée à voter pour les projets de résolution qui figu
rent dans le rapport de la Troisième Commission sur
la liberté de l'information, à une exception près. En
ce qui concerne le projet de résolution A, la délégation
des Etats-Unis s'est prononcée contre le projet d'ouvrir
à la signature la convention relative au droit inter
national de rectification; elle a exposé son opinion en
détail lorsque la Troisième Commission a examiné cette
question, Je me bornerai donc à expliquer brièvement
pourquoi ma délégation n'est pas en mesure de voter
pour le projet de résolution dont est saisie l'Assemblée
générale.
21. Nous trouvons dans ce projet de convention un
droit illimité de rectification, mais nul moyen de déter
miner si c'est l'article incriminé ou la rectification qui
constitue un exposé véridique des faits. Nous n'y
trouvons pas non plus l'assurance qu'une publication
tiendra compte de la rectification. Si c'est une publica
tion sérieuse, elle imprimera la rectification sans qu'il
soit pour cela besoin d'un traité. Si ce n'est pas une
publication sérieuse, il n'y a dans ce projet de conven
tion aucun moyen de l'obliger à l'imprimer. Un moyen
beaucoup plus efficace de lutter contre la publication
d'informations inexactes consisterait à multiplier les
nouvelles accessibles au public ainsi que les sources
d'information, de telle façon que les rédacteurs et les
lecteurs eux-mêmes puissent comparer les nouvelles et
voir celles qui sont dignes de créance.
22. En second lieu, nous estimons que cette conven
tion risque d'être une cause de désaccord et de friction
entre les nations. Elle oblige le pays qui reçoit une
rectification à la transmettre à la presse même s'il
conteste l'exactitude des faits qui y sont exposés. Dans
ce cas, le gouvernement se trouve devant l'alternative
de répandre des nouvelles qu'il juge fausses ou de passer
outre au traité; s'il opte pour la seconde solution, il
risque d'entraîner un différend avec un autre gouver
nement.
23. Bref, il est douteux que la convention dont l'As
semblée générale est saisie permette d'atteindre les
objectifs visés; il se peut même qu'elle rende ces objec
tifs plus difficiles à atteindre.

24. Au cours des débats de la Troisième Commission,
nous avons présenté un certain nombre de propositions
dont l'objet est d'aborder de façon constructive les
problèmes qui se posent dans le domaine de la liberté
de l'information. Le rapporteur nommé par le Conseil
économique et social doit nous adresser un rapport
complet sur les questions de liberté de l'information.
Nous attendons du Conseil et de l'UNESCO une étude
sur les moyens de hâter le développement d'entreprises
nationales d'infor1;lation !ndépendantes dans les pays
insuffisamment developpes. Nous disposons d'Une
convention qui est destinée à protéger le droit des
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tout l'appareil de propagande dont elle dispose pour diffusion des informations. En présence de cet état de
se livrer à des menées hostiles et agressives contre mon choses, le droit international de rectification, exercé à
pays - et contre bien d'autres. Pour le Gouverne- bon escient, peut devenir un élément très utile dans les
ment de l'Union soviétique, il n'y a apparemment pas efforts communs qui tendent à accorder à tous des
incompatibilité entre la répétition de propositions analo- possibilités égales et à donner aux petits le moyen de
gues devant les Nations Unies et la conduite bien connue se faire entendre des grands et de se faire connaître
de ses entreprises d'information à l'égard des autres au monde sous leur vrai jour.
nations. 35. Par ailleurs, le retard que subissent à l'Organisa-
30. Un texte législatif et, de même, une résolution de tion des Nations Unies les trois conventions proposées
l'Assemblée générale valent non par les mots couchés depuis la conférence tenue à Genève en 1948 et dont
sur le papier mais par les effets qui doivent résulter de le sort est lié dans la résolution 277 (III), ne se justifie
leur application. Une proposition du genre de ce projet pas pour celle qui a trait au droit de rectification, parce
de résolution ne saurait être dissociée de l'attitude et qu'elle se trouve dans les conditions requises pour
des actes de celui qui la présente. L'auteur est censé aller de l'avant et, si nous la considérons, dans l'ensem-
adopter et mettre en pratique dans sa conduite les ble, comme souhaitable et utile, il est inexplicable que
dispositions de la résolution qu'il propose d'adopter. nous en retardions la mise en œuvre dans l'espoir plus
Si l'on compare la conduite et les agissements du Gou- ou moins illusoire d'aboutir à tlll accord sur les deux
vernement de l'Union soviétique et de ses agences d'in- autres. Ma délégation, comme elle l'a indiqué à la
formation avec les termes du projet de résolution, on ne Troisième Commission, préfère cette décision à l'ab-
peut envisager que deux conclusions: ou bien les auteurs sence de décision, mais, ce faisant, elle n'abandonne
du projet pensent que ces termes sont compatibles avec pas son dessein bien arrêté d'obtenir des résultats
la conduite et les agissements du Gouvernement de concrets pour les projets de conventions sur la liberté
l'Union soviétique, ou bien le Gouvernement de l'Union de l'information et la transmission internationale des
soviétique ne se sent pas personnellement lié par les informations. En outre, nous croyons que, une fois
dispositions dont il recommande l'adoption à d'autres mis en pratique le droit de rectification qui permettra
gouvernements. d'assurer la ,,-~)nfiance et l'équilibre qui manquent ac-
31. On e saurait évidemment s'attendre, ni dans l'une tuellement, nous aurons préparé la voie à l'approbation
ni dans l'autre de ces éventualités, à ce que cette résolu- et à la mise en vigueur des deux autres projets de
tion ait un effet utile; par conséquent, elle perd inévita- conventions.
blement toute portée pratique. De plus, son adoption 36. Quant aux objections qui ont été soulevées, ma
ne contribuerait pas à améliorer les relations internatio- délégation ne partage pas la crainte de voir les pou-
nales, mais aurait vraisemblablement pour résultat de voirs publics intervenir indûment dans la diffusion
masquer le véritable problème et donnerait l'impression des informations. Le fait que le projet de convention
que le Gouvernement de l'Union soviétique est le cham- ne rend pas la publication de la rectification obligatoire
pion des relations internationales entre les nations.. et la procédure qu'il prévoit expressément garantissent
32. Nous ne pouvons empêcher l'Union soviétique de assez qu'il ne sera pas porté la moindre atteinte à
considérer l'Organisation des Nations Unies comme l'indépendance, que l'Uruguay juge inviolable, du
une tribune de choix pour sa propagande, et de s'en journaliste. D'un autre point de vue, on a précisément
servir pour fausser ou déformer les faits et prodiguer reproché au projet de convention de ne pas rendre
l'invective et la démagogie, au lieu de la considérer obligatoire la publication de la rectification. Cet argu-
comme un forum international où il convient de cher- ment ne nous semble pas davantage fondé. Nous ne
cher à résoudre les problèmes internationaux de manière croyons pas que la convention perde de son efficacité
constructive. Mais nous ne pouvons pas, nous ne vou- parce qu'elle ne rend pas la publication obligatoire.
Ions pas aller jusqu'à voter des résolutions de propa- Nous avons en général une haute opinion de ceux qui
gande qui vont à l'encontre de l'objectif essentiel des assurent la diffusion des informations dans le monde
Nations Unies. Il y a cependant beaucoup à faire dans et nous avons la certitude qu'une rectification justifiée
le domaine dont traite la proposition de l'Union soviéti- aura toujours un grand effet moral, même si sa publi-
que. Mais il ne suffit pas de se payer de paroles, il cation dans l'organe qui a diffusé l'information qu'il
faut avant tout agir; à cet égard, le Gouvernement de s'agit de rectifier ne peut être exigée. L'existence de
l'Union soviétique pourrait largement contribuer à ce droit augmentera la responsabilité de ceux qui se
atteindre les objectifs que prétend viser le projet de livrent au journalisme et, en rectifiant les informations ,
résolution. erronées, évitera qu'elles ne se répètent et ne se répan- .!

33. M. AGUIRRE (Uruguay) (traduit de l'espa- dent.
gnol): La délégation de l'Uruguay, avec celles de la 37. C'est pourquoi l'Uruguay appuie le projet et,
France, de l'Egypte, du Liban, et de la Yougoslavie, a ce faisant, espère, comme il l'a indiqué à la Commis-
présenté à la Troisième Commission le projet de résolu- sion, que les pays signataires feront usage de ce droit
tion concernant le projet de convention relative au droit clans les conditions que leur prescrit la Charte pour 43. J

international de rectification. Elle l'a fait parce qu'elle toutes les obligations qu'ils assument, c'est-à-dire de visent
est persuadée que l'adoption de ce projet constituerait bonne foi. intent
un pas décisif dans la mise en œuvre de la liberté de 38. M. AZKOUL (Liban): Je voudrais simplement 44.]
l'information. expliquer le sens et la portée des amendements propo- gatien
34. Comme les délégations des petites nations l'ont sés conjointement par la délégation de ~a Yougoslavie résolu
répété sans relâche, l'un des obstacles 'à la confiance en et par la mienne. au s~:
matière de liberté de l'information est la situation 39. On constate que le texte du projet de résolution 1 consio
désavantagée dans laquelle ces nations se trouvent par A, qui invite les Etats Membres des Nations Unies et, 45.
rapport aux pays plus développés en ce qui concerne la autres Etats qui ont participé à la Conférence des ,~ SIon (
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Nations Unies sur la liberté de l'information à signer
la convention relative au droit international de rectifi
cation, ne tient pas compte, en employant le mot
"signer", des conséquences que la convention attribue
au fait de devenir partie à la convention. En effet,
ce texte lui-même prévoit, comme c'est d'ailleurs le
cas pour toutes les autres conventions, que la simple
signature d'un document juridique ne rend pas ce
document obligatoire, ne lui permet pas d'entrer en
vigueur, car il faut, en plus de la signature, une autre
opération légale qui s'appelle la ratification. Ainsi
donc, il semble impossible que l'Assemblée générale
veuille simplement demander aux Etats de signer la
convention sans la ratifier. En conséquence l'emploi
de ce terme "signer" va à l'encontre de l'intention
de l'Assemblée.
40. De plus, le même texte de convention prévoit
d'autres modes pour devenir partie à cette convention.
Dans les articles VII et VIII, il est question de l'adhé
sion à la convention, sans signature préalable. Donc,
également, pour cette raison, l'emploi du terme "signer
la convention" n'est pas adéquat.

41. Il y a une troisième raison pour que ce terme
"signer" Ott pour que l'expression "Etat signataire"
ne soit pas conforme à l'intention qui a fait recomman
der cette convention, c'est que l'article IX, consacré
à ce qu'on appelle la "clause coloniale" - autrement
dit la clause qui stipule l'application automatique des
dispositions de la convention à tous les territoires
contrôlés ou administrés par un Etat métropolitain
parle du "territoire métropolitain d'un Etat signataire".
Si nous admettons que la signature seule ne rend pas
la convention obligatoire, si nous admettons qu'il y a
un autre moyen que la signature et la ratification,
l'adhésion, pour un Etat de devenir partie à cette
convention, il, semble contradictoire de parler simple
ment de l'Etat métropolitain signataire, parce que
ceux qui auraient adhéré à cette convention, mais ne
l'auraient pas signée, pourraient se croire non tenus
par ses stipulations.

42. C'est pour toutes ces raisons, qui ne touchent
ni à la substance, au fond réel du texte de la conven
tion, ni aux intentions qui en sont à la base, que les
délégations de la Yougoslavie et du Liban se sont
jointes pour présenter les deux amendements suivants
(A/L.131] au projet de résolution A présenté par la
Troisième Commission: au paragraphe 1 du disposi
tif, remplacer le mot "signer" par les mots "devenir
partie à"; cela couvrirait la signature, la ratification
et l'autre moyen d'accession qu'est l'adhésion. Au
même paragraphe 1 du dispositif, remplacer les mots
"Etat signataire" par les mots "Etat contractant". Le
même amendement devrait évidemment être apporté à
l'article IX du projet de convention annexé au projet
de résolution.

43. Il s'agit de modifications de pure forme, qui
visent simplement à rendre le texte conforme aux
intentions de l'Assemblée.

44. M. BIRECKI (Pologne): L'attitude de la délé
gation polonaise en ce qui concerne les projets de
résolution soumis aujourd'hui ~l' l'Assemblée générale
au sujet de la liberté de l'information est dictée par les
considérations suivantes:.
45. Lors de la discussion par la .Troisième Commis
sion des travaux de l'Organisation des Nations Unies

dans le domaine de la presse et de l'information, la
délégation polonaise a souligné la nécessité de mettre
en œuvre la résolution 110 (II) de l'Assemblée géné
rale, en date du 3 novembre 1947, qui condamnait la
propagande de guerre, où qu'elle s'effectue et quelle
qu'en soit la forme. Des exemples multiples, cités aussi
bien par la délégation de la Pologne que par d'autres
délégations, ont illustré l'emploi terrifiant que font
les forces d'agression des moyens d'information que
constituent la presse, la radio, la télévision et le cinéma.
Ces forces entendent semer la haine parmi les nations
en usant du mensonge, de la calomnie, de l'insinua
tion. Elles s'efforcent d'habituer les nations à l'idée
que la guerre est inévitable. Elles veulent empoisonner
les esprits en ressuscitant la théorie hitlérienne de la
suprématie d'un peuple sur l'autre. Aux Etats-Unis,
cette action est coordonnée et financée en haut lieu,
avec le concours du Département d'Etat, du Minis
tère de la guerre et de l'Agence centrale de renseigne
ments, comme cela a été officiellement reconnu par des
représentants du Département d'Etat. Cela a été re
connu notamment par le chef du Bureau de l'informa
tion internationale auprès du Département d'Etat,
M. Compton, dans des déclarations faites les 21 mai et
10 novembre 1952. Ainsi, aux Etats-Unis - aussi bien
du reste que dans d'autres pays du bloc de l'Atlanti
que - non seulement aucune mesure n'a été prise
en vue de donner effet à la résolution du 3 novembre
1947, mais 'au contraire une action systématique
d'intoxication des esprits par la propagande de guerre
a été entreprise. Des tentatives ont également été faites
pour influencer dans le même sens les autres peuples,
particulièrement à l'aide de campagnes calomnieuses
diffusées par la radio.

46. L'Organisation des Nations Unies ne saurait
fermer les yeux sur cet état de choses. En se confor
mant aux principes de la Charte des Nations Unies,
en agissant conformément aux buts pacifiques qui
sont ceux de l'Organisation, l'Assemblée générale
doit inviter tous les Etats à combattre énergiquement
la propagande de guerre, qui constitue une menace
à la paix.

47. Mais nous ne devons point nous contenter d'un
appel platonique à renoncer à la propagande de guerre.
L'Assemblée générale se doit, en même temps, d'indi
quer les moyens concrets d'arriver à ce but. Nous
savons en effet que l'incitation à la guerre à laquelle
il est procédé dans la presse, sur les ondes radiopho
niques et par d'autres moyens d'information, obéit aux
ordres des monopoles, qui tirent des bénéfices énormes
de la fabrication des armements. Il convient donc de
libérer la presse et la radio des mots d'ordre des mono
poles, de manière que les organes d'information puissent
diffuser des informations vraies et objectives, suscep
tibles de renforcer la paix internationale, de contribuer
au .resserrement des relations amicales et de la coopé
ration entre nations ainsi que d'accroître le respect
mutuel de l'indépendance et de la souveraineté des
Etats.

48. Le projet de résolution proposé par la délégation
de l'Union soviétique [A/L.i2S] fournit cette possibi
lité. Son adoption conduirait à l'application des prin
cipes contenus dans la résolution 110 (II) de 1947.
Quelques vairis efforts que fasse le représentant de Tito
pour calomnier -les intentions de l'URSS, exprimées
dans ce projet de résolution, ce texte invite. les Etats
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pacifique internationale peuvent constituer, de la part
de l'Organisation des Nations Unies, un apport consi
dérable à la cause de la paix.
53. Pour ces raisons, la délégation de la Pologne
appuie chaleureusement le projet de résolution de
l'URSS et appelle toutes les autres délégations qui
ont à cœur d'aider la cause de la coopération pacifique
et amicale entre nations à voter en faveur de ce texte.
Les moyens d'information ne doivent pas, comme cela
se passe dans les pays impérialistes, être un instrument
d'incitation à la haine dans les relations internationales.
Ils doivent être un instrument de diffusion de l'idée
de paix et contribuer à élever le niveau moral de la
société.
54. M. MANI (Inde) (traduit de l'anglais): 'Je
désirerais expliquer brièvement le vote de ma déléga
tion sur les projets de résolutions qui figurent dans le
rapport dont est saisie l'Assemblée.
55. Ma délégation sera en mesure de voter pour tous
les projets de résolutions à l'exception du projet
concernant la convention relative au droit internatio
nal de rectification.
56. Au cours des précédentes discussions relatives à
cette question, ma délégation a défendu le principe du
droit de rectification sur le plan international; mais
nous avons soutenu également qu'il ne faudrait pas
signer ces conventions morceau par morceau et qu'il
conviendrait de terminer la rédaction du projet de
convention relative à la liberté de l'information, de
façon que l'une et l'autre se trouvent simultanément
ouvertes à la signature. Puisque le projet de conven
tion relative à la liberté de l'information n'en est
encore qu'au stade de la discussion, nous avons jugé
qu'il était prématuré d'ouvrir dès maintenant à la
signature la convention relative au droit de rectifica
tion. Nous voterons donc contre l'adoption de cette
convention à la présente session.
57. J'aimerais ajouter quelques remarques au sujet
du projet de résolution de l'Union soviétique (AI
L.125). Ma délégation souscrit pleinement à la réso
lution [110 (II)] du 3 novembre 1947 relative aux
mesures à prendre contre la propagande en faveur
d'une nouvelle guerre et contre ceux qui y incitent.
Nous aurions souhaité que la rédaction du projet de
résolution dont nous sommes maintenant saisis ne
prêtât pas à controverse, mais tel n'est malheureuse
ment pas le cas, du moins pour certains de ses para
graphes. J'appelle notamment l'attention de l'Assem
blée générale sur le paragraphe 2 du dispositif du projet
de résolution de l'URSS, où il est question d' "empê
cher que la presse, la radiodiffusion, le cinéma et tous
les autres moyens d'information... ne soient utilisés..."
Nous croyons que la conception que reflète ce para
graphe pourrait permettre d'imposer des limites et des
restrictions législatives à la liberté de l'information.
Nous avons toujours cru que le meilleur moyen d'as
surer la liberté de l'information est de multiplier les
nouvelles accessibles au public; comme on interprétera
vraisemblablement le paragraphe en question de ma
nière à excuser les restrictions législatives apportées à
la liberté de l'information, il ne nous est pas possible de
voter pour ce projet de résolution; nous nous abstien
drons donc de prendre part au vote.

58. M. BAROODY (Arabie saoudite) (traduit de
l'anglais) : Ma délégation appuiera tous les projets de
résolution qui figurent dans le rapport relatif à la
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à prendre toutes mesures utiles, entre autres à promul
guer des lois réprimant tout abus des moyens de presse
et d'; formation à des fins contraires à la Charte des
Na> AIS Unies. L'exemple de nombreux pays démontre
l'efficacité et l'opportunité de telles lois. Elles existent
en Pologne, en URSS, dans la République populaire
de Chine, dans la République démocratique allemande
et en d'autres pays de démocratie populaire. Elles
rendent impossibles les abus en matière de diffusion
d'informations susceptibles de créer une menace à la
paix. Dans les pays susmentionnés, des abus de ce
genre sont réprouvés et punis comme crimes contre la
patrie.
49. La délégation polonaise constate, en même
temps, qu'aucun des projets de résolution approuvés
par la Troisième Commission ne contient de recom
mandations relatives à la lutte contre la propagande
de guerre. Ils se bornent à énoncer des généralités et
à discourir au sujet de la prétendue liberté d'informa
tion, pourtant violée quotidiennement dans les pays
du bloc atlantique d'agression lorsqu'il s'agit des
journaux progressistes défendant la cause de la paix.
Il est, à ce sujet, significatif qu'au moment même où
la Troisième Commission était en train de discuter la
question de la liberté d'information, les autorités fran
çaises ordonnaient la fermeture des bureaux du journal
de l'émigration polonaise en France, la Gazeta Polska,
organe créé au temps de l'occupation hitlérienne, sous
laquelle il défendait la cause de la libération du joug
hitlérien. Nombreux furent les Polonais qui payèrent
de leur vie leur appui à ce journal, dont ils assuraient
le colportage durant l'occupation hitlérienne. Aujour
d'hui, les autorités françaises suppriment ce journal.
coupable d'avoir défendu la paix. Voilà comment les
gouvernements du bloc atlantique d'agression enten-·
dent la liberté d'information. Cette liberté, c'est celle
des fauteurs de guerre, tandis qu'on persécute les jour
nalistes et les journaux qui défendent la paix.

50. La délégation de la Pologne considère que le
Conseil économique et social, la Commission des droits
de l'homme et l'Assemblée générale ont le devoir de
s'attacher à l'action de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine de ~a presse et de l'information,
et non pas de s'intéresser à une institution artificielle
constituée de rapporteurs. C'est à quoi tendent les
amendements proposés par la délégation polonaise
[A/L.126].
51. La délégation polonaise représente un peuple qui
désire chaleureusement la paix et prend une part
active à tous les efforts internationaux ayant en vue le
maintien de la paix. C'est à Wroc1aw, en Pologne,
précisément, qu'en 1948 a eu lieu le Congrès mondial
des intellectuels, point de départ du puissant mouve
ment mondial des défenseurs de la paix. C'est dans la
capitale, à Varsovie, qu'en 1950 nous avons accueilli,
le Congrès mondial des partisans de la paix, lequel,
interdit par les autorités britanniques, n'avait ptt se
tenir dans le Royaume-Uni.

52. Au cours de la présente 'session de l'Assemblée
générale, la délégation de la Pologne a demandé [AI
2229] l'inscription à l'ordre du jour de la question des
mesures susceptibles d'amener une détente dans la
situation internationale et de supprimer la menace
d'une nouvelle guerre. La délégation polonaise consi
dère que la lutte contre la propagande de guerre et le
renforcement de la diffusion de l'idée de coopération
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draient à raffermir la paix et la sécurité et à développer
la collaboration internationale et des relations d'amitié
entre les peuples; l'Organisation des Nations Unies
est tenue en outre d'empêcher que les moyens d'infor
mation ne soient utilisés pour les besoins d'une propa
gande belliciste et ne servent à diffuser des théories
fascistes et nazies, d'exclusivisme raciste et nationaliste
et à susciter la haine, le mépris et l'hostilité entre les'
peuples.
66. S'il est urgent d'élaborer des mesures et des:
recommandations de ce genre, c'est avant tout parce
que la propagande qui est menée en faveur d'une nou~

velle guerre, aux Etats-Unis et dans certains autres
pays, en violation de la Charte des Nations Unies et.
des résolutions bien connues de l'Assemblée générale,
se poursuit et devient même de plus en plus agressive.
Les divers monopoles, trusts et syndicats existant aux
Etats-Unis, dans le Royaume-Uni, en France et dans'
un certain nombre d'autres pays membres du bloc
agressif de l'Atlantique nord, étouffent la liberté de
l'information - ainsi que le reconnaît d'ailleurs l'opi
nion publique de ces pays mêmes - dictent leur
volonté aux organes de presse et d'information et
utilisent, dans leur intérêt étroitement égoïste, les
moyens d'information pour inciter à la guerre et pour
susciter la haine et l'hostilité entre les peuples. Ils
entravent par tous les moyens la diffusion d'informa-.
tians véridiques tendant à renforcer la paix interna
tionale et à établir une collaboration pacifique entre
les peuples.
67. La Charte des Nations Unies, et notamment son
Article premier, oblige tous les Etats Membres à
maintenir la paix et la sécurité internationales et à
développer des relations amicales entre les nations. Il
est évident que le contenu des dépêches d'information
doit être conforme aux buts et principes énoncés dans
la Charte des Nations Unies et que ces dépêches doi-.
vent contribuer à la mise en œuvre de ces nobles buts
et principes.

68. Dans sa résolution [110 (II)] du 3 novem
bre 1947, intitulée: "Mesures à prendre contre la
propagande en faveur d'une nouvelle guerre et contre
ceux qui y incitent", l'Assemblée générale a condamné
à l'unanimité toute propagande, dans quelque pays
qu'elle soit menée, qui est destinée ou qui est de nature
à provoquer ou à encourager toute menace à la paix,
rupture de la paix ou tout acte d'agression. Mais les
Etats-Unis, le Royaume-Uni, la France et les autres
membres du bloc angle-américain n'appliquent pas
cette résolution de l'Assemblée générale. Les journaux,
les revues et les autres sources d'information dans ces
pays débordent de haine et d.'attaques calomnieuses à
l'endroit de l'URSS, de la République populaire de
Chine et des pays de démocratie populaire, et ils ne
cessent d'inciter à la guerre contre ces pays. Ce sont
les monopoles de presse des Etats-Unis oui mènent le
plus activement cette campagne tendant à semer la
haine entre les nations. Dans les pays du bloc angle
américain, les personnalités qui élèvent la voix pOUF
défendre les droits des peuples, pour lutter contre la
guerre, pour maintenir et renforcer la paix, sont atta
quées et même persécutées.

69. En URSS et dans les pays de démocratie popu
laire, la situation en ce qui concerne la liberté de
l'information est entièrement différente. En URSS et
dans les pays de démocratie populaire, la presse, la.

liberté de l'information à l'exception du projet de réso
lution A, qui porte sur la convention relative au droit
international de rectification. Nous nous abstiendrons
lors du vote sur ce projet de résolution, parce que
nous estimons qu'il est prématuré, que l'on aurait dû
attendre que le code d'honneur soit entré en vigueur
et que l'Assemblée générale ou la Troisième Commis
sion ait eu la possibilité d'examiner le projet de
convention sur la liberté de l'information, ce qu'elles
n'ont pas eu le temps de faire à la présente session.
59. Bien que notre intention soit de nous abstenir de
voter sur ce projet de résolution, nous appuierons
néanmoins les amendements [AIL.131] présentés par
la délégation de la Yougoslavie et celle du Liban,
parce que nous pensons que le texte s'en trouvera
amélioré.
60. Nous aurions aimé appuyer certains paragraphes
du projet de résolution de l'Union soviétique (AI
L.125); nous ne sommes pas du tout en mesure
d'appuyer d'autres passages, parce qu'ils sont rédigés
sous forme d'accusation.
61. Nous prions par conséquent le Président de
mettre cette proposition aux voix de la façon suivante.
Nous aimerions que l'Assemblée votât sur le préam
bule jusques et y compris les mots "la propagande de
guerre est devenue plus intense", dans le deuxième
paragraphe. Nous voudrions que le reste de ce même
paragraphe du préambule fît l'objet d'un vote distinct.
En ce qui concerne le troisième paragraphe du préam
bule, nous voudrions que l'on procédât à un vote séparé
sur les mots "nazie, fasciste ou autre". Nous avons bien
précisé notre attitude en ce qui concerne l'introduction,
dans des résolutions de cette nature, des concepts de
nazisme et de fascisme; nombre d'entre nous pensent
en effet que certaines démocraties perverties se livrent
à une propagande aussi rnfâme et aussi nuisible que
celle des nazis, des fascistes et des tenants d'autres
"ismes".
62. Puis-je encore prier le Président de prendre en
considération, lors de la mise aux voix de ce projet de
résolution, la proposition suivante: nous voudrions
que, dans le paragraphe qui commence par les mots
"Recommande", l'on supprimât k mot -, "toutes"
devant les mots "les mesures" et que l'on supprimât
aussi les mots "y compris les dispositions législatives".
La raison pour laquelle nous demandons la suppres
sion des mots "y compris les dispositions législatives"
est évidente. Nous ne pouvons pas lier d'avance notre
gouvernement en leur imposant cette rédaction. Je
demande également la suppression de l'alinéa 2 du
dispositif.
63. Si l'on vote sur cc projet de résolution comme
je l'ai demandé et si l'on prend ma proposition en
considération, nous pourrons voter en faveur de son
adoption. Sinon, nous nous abstiendrons.
64. Mme NOVIKOVA (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) (traduit du russe') : La déléga
tion de la RSS de Biélorussie tient à expliquer le vote
qu'elle va émettre au sujet de la question de la liberté
d'information.
ü5. S'inspirant des principes fondamentaux de la
Charte, la délégation de la Biélorussie estime que la
mission de l'Organisation des Nations Unies chns le
domaine de la liberté de l'information consiste a èlabo
rer des mesures et des recommandations en vue de
faciliter la diffusion d'informations véridiques qui ten-
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F..! t #: t-kR•..;nn·:ST t IrrttlllilJf" rti~s.J.: Jt.+ 't~h
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13. Le PR":SIDE~T (trad.,it dt" r01fglais): Xous
cm~n~t au \'t}:'."\ sur 1('$ ~lt prnjt"b dt'
~inn qui n,urmt dln$ k rappnrt df!' 1.'1 Trnisii-m...
Cnmmi~{ A!2294 J.

;~.. l~!, ee ttui~rt1r 1ft' lu'uirt df!' rr~Hutiun A. lr~
.le~ttIn« du l-Ah.n ri tI~.b '\ u\~~b\'lr {litt l)rHpH\~
.kux ~'mwnt' [.llnl.~ll. ..Tf!' nWC5 aux \"ui~ "'(" ..
:I~f~.

/14,. .~II t'a!," (lflf/"( !--. _n'.",' Jl l d!'SI.,,,ûmfS. 1.- """,,,:.,.,.
4'lti"wlrttU,,' ('$1 riJut":' *'

n.J" ,.ll) t'dix ,~ftJf/r(' .~. .n'N J! dl'S1tltlimfs. /,
J~"1f .~.:,,,,,,, dfff("lfJOth:"'''' (SI l1Jdrl.':."

7:'-, 1~ l·kJ~~Un~~T Ilt4J"if .i," f'Uftl.t:S s : le met
u\:lintrfk:l.nt ~n' "HiO( lr ItrujM .1,. rr·.ulnti,"~~ :\ nin-.i
ml.li~,

/'4r ..~5 hyir I~I"H'~(' J~" at~·4' lu a'·SUttt:mff. If· fr,./.·t
t.f,· t"·1~4.,,i~tf .. f .. 4ixsi Hfc1Jip,:. l'JI aJetft.:.
;h., f ft l·Ht:.~Un~~T 'tr.lJ"il d,· (a'frltais.: ~\\";mt
'ltW ,,~\,,~thJn.. lq,~ :t.n \".tt' ,nt Iv l'ru;rt tit"
tr .... ,T.n·tn ·t\~h:n1t. jr lirn... ;i faire:- ul~f\'rr 'tUr r~.inp.
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ft-l~1: Il.
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ft- l'Uri" ~U'~. \'!II' Ir t"rflt~ :lmrnrlrtnnn. 'lui ('tltt,i..tt'"
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frftU..-- rh !">Î1.bMu· t~r i.." X::&liun, t ..11if. .

I#à":~ t"t~if' t.·It!U 11'. J4:V.,' 1" a'·J'n,f:,.nf. f",'n.u ..
f.-tr....~ ~ 1 f ,~,.~...

:,",1 t,. t"Rf~tht~'\:T tft4J":1 Ji" fdtftll4iSl: :\"n)
,,'11" ..1\ tt~~~fiJ ltfl<t;'flrt :au 'ult" ,,-ur Ir' .Ù'U~imw
~t1.-b 1nttrf't .'", ~ Jt.tIo<tW.. ,ttti. t"""hi~Jt" ~ ..ut'l'rink'r
k. n •••·nt1.~" {lt1lt!lUf-!ttlf' ri ~t'I~ lqr~r:&l'~ lb
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de résolution C, D, g et F, qui n'ont fait l'objet
d'aucun amendement.

Par 50 t'Oix contre St a't!C( une abstention, le projet
lit' résolution C est adopté.

Par 511·oi.,.. contre cèr», IWt~t' 5 abstentions. le projet
tit~ rl'sollllÎtnt J) ('st ado/,tt;.

[Jar 5tl t'O;:C' contre zëro, at!rr 10 absten!ions, le
;rujfl drrt:soluIÏ01' E es! adopté.

Par ,50 eots contr» 5. aVl~( 2. abstentions, le ;t'ojet
dt'" rt~solutio1f F t'st ado/,it;.
R3. I~ PRgRIDg~T (traduit de- fangla;$,): La
d~lénation de l't:RSS a présenté deux amendements
(A/L.I2th au projet derésoluticn G. Je mets aux
voix le premier amendement, <lui consiste à ajouter,
;1 la tin du panlgrnphc 1 du dispositif. les mots "étant
entendu tAU'Us auront accepté lesdites résolutions".

Par 3i t'Oi.l· contre 6. at'COt: 12 abstentions, l'amen
di"IIU'1t1 l'st rcjd{~.

~. Le PRESIDENT (traduit de fang/ais): Je mets
.lUX voix le- deuxième amendement 'lui tend à suppri
mer Jr fl.lrngrnphe :2 du dispositif.

l'ar 41 1'OÎ.t· contre 5. 01.'('( 5 abstentions, l'omr"de-
IIh"nt ~st Tt'jrté.
~5. I~ l)Rl~$II)1~X'" (traduit dt' l'allo/ais): ~(ms
;dlon~ maintenant procéder au vote sur le projet de

.. t· ('"rt+'ofi.utmn s:

l'ar ",li3 t'OÜ' contre 5. oeec 'ml' al~sl('lItio". 1" proj('t
tI.' résolutiou (; l'st adoptr.
~.. I~ PRl~:-;IDE~T (traduit dl' l'onqlaÎs): Outre
Ir'" Ilfojrts dt' résolution présentés par 'la Troisième
C.·nuuissinn. l'Assemblêe est salsie d\1O projet de
r~..tdutiml prt!~nt~ par la d~légation de reRSS (AI
L.lJ:; r.
:-:;. lot, rçpn~-.cntant d~ l'Arable saoudite a demandé
-m'U ~flit prft('rtl~ :i un vote sép:lrC:. non seulement sur
eertains 1).1ratrraph(l~ dUPfOjct de résolution. mais
rnCOf(i sur certains nmubf("s d~ pbra~ et même. dans
un t'as. sur un mht. Pour simplifier la procédure de
\,~ft t'l tt:mt dn:mi fltt~ celte demande équl\'aut en fait
;, pri':ot'Ulcr un :unrndmwnt tendant .Î. ~UI)J1rimer les
.~1r:t%..~phtt~. lt':... memhres de I>hrnse (Ot I~ mot en
fjut'!'otÎt·n. j(ô' Itrupo~ de considérer la proposition de
r..\r.at.:(t SlHUditt* cemme un amendement. I~ résultat

J .... ..
~t'ra t"~..etttnwm t* metn~, m,,'I~. tt mon aVIS, cette
N'~"t~ijlur(t M"rallJus ~implt·. ~i le! représentant cie
rAr;l<hic ",mm,Utt< ct r,;\~scmh1t~{t gt1n~r:tlc n'\" voient
l';~''' d'uhjt"Ctitih. jt" \':li~ mttttrc aux voix les "!l.1r3.nraM
a,hr-~.. Ir.. mf'mhrcs de phmse ct Je mot en f)u<":;tion
\,i.,nnh :,-'U.. :t\'airnt r..it l'uhjct dfammdemcnts de L1.
tart du r(1)r~~tant de l'Arahie st!fi\ldite. PUÎS()U'n
n"~ ~ ;lurunc ,.hjrdinn. nous .Illons procéder de cette
m:uut're.
~..:. t~ JlrCmit'f mntntlt-nlellt tt'nd ft ~upprinwr la fin
,!u dfiti\ii'mc 1\1f3t:rnpht- du pr~3mbulc duprojct de
k'\f..tutÎtln dt" rrR~:;. ;i l*,"lrtir des mnts "tians certains

_ ..Igy,lIt •
rot,. .'\' '('it;,\" f{m't,,,,,- ft. tJ:.{.,~ .Jn .,J\d~"lIlitm.r. ftwu'lldr

Hf.-nl rs! adotti:.
~N. I..t'" PRl~~IDI~X'1" (lradNil dt~ l'anilla;s): Le
dftl~i~ anlmdftmti'nt ttnd â supprimer. all troisième
lt;ir:lRnplw du priambuw. Jes mots "nazi~t fasciste
.", :mtfti

u
•

Par 1..~ t'Ois t't'inl,,/." 6" otY'(' 36 absttnlûms. l'atntmlc-
It;t'HI t'st OOnl';'. .

90. Le PRESIDENT (traduit de ['mJglais) : L'amen
dement suivant, qui s'applique au paragraphe 1 du dis
positif. tend à supprimer le mot "toutes" dans le
membre de phrase "d'adopter toutes les mesures..."

Il )' a 5 ooix pOtlrl 5 uoix contre et 45 abstentions.
L'amendement est rejeté.

91. I ..e PRESIDENT (tradt·ft de l'm,glais) : L'amen
dement suivant vise à supprimer les mots "r compris
les dispositions législatives" figurant dans le même
paragraphe,

Par 6 uoix contre S, avec 43 abstentions, l'amende
ment est adoplt~.

92. Le PRESIDENT (traduit de l'atJgl{l.is): Le
dernier amendement propose de supprimer le para
graphe 2 du dispositif.

Par 6 ssoix contre 5, euec 43 abstentions, l'amende
11U,,,t est adopté.
93. Le PRESIDENT (traduit de l'm,glais): Nous
allons maintenant procéder au vote sur le projet de
résolution de t'URSS [A/L.125] sous sa forme amen
dée. L'appel nominal a été demandé.

Il est pro(édt.~ au 110fC par appel nominal.
L"a/,,,,,l commence par la RépubliqflC socialiste souiê

tiqu« c!p Biélorussie, dont le nom ost tiré au sort par le
Président.

Votent tour: République socialiste soviétique de
Biélorussie, Tchécoslovaquie, Irak, Pologne, Arabie
saoudite, Syrie, République socialiste soviétique
rl'L'kraine, Union des Républiques socialistes soviéti
ques, Afghanistan.

Totent contre: Canada, Chine, Colombie, Costa
Rica, Cuh..1.. Danemark. République Dominicaine,
Etlt'llt<'ur. Salvador, France, Grèce, Haïti, Honduras,
Israël, Liban, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, ~icaraglta. Norvège, Panama, Paraguay,
P~run. Philippines, Suède, Thaïlande, Turquie, Union
Sud-Afrka:nc. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
trIrland,,· du Xord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay,
\-enezuela•.Australie, Belgique. Brésil.

:'''''abslit~lwr1Jl: Chili, Egypte, Éthiopie, Inde, Indo
nésle, 1ran, I.ibêria, :\1exique, Pakistan, Yémen,
Yuul~()~la\'ie•.\rgentine. Bolivie, Birmanie,

Par 35 't'a:.t" (on/rr (J. a-z'er 14 abstentions, lc proj(~t

tit~ ré.will/ion es/ rejeté.
9+. ~I. DElITCHEXKO (RépublIque socialiste
s(wiétique d'Ckraine l (/raduit du russe): La délé
gation de la RSS d'Ckraine voudrait expliquer le vote
qu'cUt' :1 émis à l'égard des projets de résolution rela
df:, à la IiJ)(lrtê de l'informat.ion qui avaient été soumis
:1 l'.\ssemblée générale.
~.s. :\la déMWltion a voté pour le projet de résolu
tinn de rrnioll ~o\"iétique (A/L.125). Aux termes de
ce projet, il e:-t recommandé il tous les Etats :Membres
de rOrganis..1tion des Nations Unies c1'adopter t'Jutes
les mesur~s. y compris les dispositions législatives,
néct's~1ires{)otlr assurer la mise en œuvre de la réso
lution [1iO (11) l de l'Assemblée générale en date
du 3 novembre 194ï, intitulée: u:Mesures à prendre
cont~ la l'f0tJagande en faveur d'une nouvelle guerre
ct contr~ ceux <lui Y incitent"~

96. On sait que,ma)gré cette résolution que l'As
smtblêe générale a adoptée à l'unanimité il y a cinq
ans, ln propagande en faveur de la guerre se poursuit
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sion d'informations mensongères et calomnieuses, ten
dant à susciter.' la haine entre les peuples.
102. Nous avons appuyé les amendements de la délé
gation polonaise au projet de résolution B sur les
travaux futurs de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine de la liberté d'information. Ces amende
ments amélioraient sensiblement le texte du projet de
résolution, en supprimant les formules quelque peu
confuses du premier paragraphe du préambule et en
rectifiant les dispositions du projet' qui tendent à subor
donner toutes les études de l'Organisation des Nations ,1
Unies dans le domaine de la liberté de l'information au Il

rapport que doit présenter le t'apporteur désigné par le
Conseil économique et social. L'Assemblée a repoussé 1

les amendements de la Pologne, et c'est pourquoi notre II

délégation s'est abstenue lorsque ce projet de résolu- ~

tion a été mis aux voix. 1

103. La délégation de la RSS d'Ukraine a voté contre il
le projet de résolution C qui adresse des éloges à la 1

Sous-Commission de la liberté de l'information et de la •i
, {

presse. Nous estimons que cette sous-commission ne :,',;1'

s'est pas acquittée de sa tâche. Pendant toute la durée l ,

de son mandat, elle n'a élaboré et présenté à l'Assem- i 1

blée générale aucune recommandation tendant à ;1

empêcher que les moyens d'information et de presse ne :,'•• ,II

soient utilisés pour mener une propagande en faveur ,
de la guerre et pour susciter la haine et l'hostilité entre ! 1

les peuples. 1

104. Notre délégation s'est abstenue lors du vote sur 1

les projets de résolution D et E. Le projet de résolution 1

D ne comporte en effet aucune disposition concrète '
permettant de développer les moyens d'information Il
dans les pays insuffisamment développés ; quant au il! l,'

projet de résolution E, il n'indique aucun moyen de :.1
lutter contre la diffusion d'informations fausses et Il
déformées et il se borne à énoncer des lieux communs. i[
105. La délégation de la RSS d'Ukraine a voté contre Il
le projet de résolution F où il est proposé de convoquer Il
une conférence internationale chargée d'examiner et il
d'approuver un code d'honneur professionnel pour les ',III

journalistes. Nous avons estimé en effet que cette ques
tion ne relevait pas directement de l'Organisation des 1

Na
6tionDs

,Unies. d '1' . it l,,'

10 . autre part, notre e égation ne pouvai accep-
ter le projet de résolution intitulé: "Diffusion des réso- f~

lutions ,adoptéels PTar l~s.\Natiocns Ut~ie~" danAS la version \1.,'.".',

proposee par a roisieme omrrnssion. u paragra- "
phe 1 du dispositif de ce projet de résolution, l'Assem- 1
blée générale invite instamment les gouvernements à (1
déployer tous leurs efforts en vue de diffuser les résolu- 1

tions adoptées par des organes principaux des Nations ;
Unies. Or, le texte n'indique en aucune manière que,
pour diffuser ainsi une résolution quelconque, il faut

tout d'abord que les gouvernements l'aient acceptée. Il~.,'~.':"~••,.

L'amendement que l'URSS avait proposé au paragra- ~.•
phe 1 du dispositif et qui tendait à ajouter les mots
"étant entendu qu'ils auront accepté lesdites résolu
tions" remédiait à cette omission. La délégation de la
RSS d'Ukraine a donc voté pour cet amendement de
l'Union soviétique. La délégation de la RSS d'Ukraine
estimait en outre que le paragraphe 2 du dispositif du
projet de résolution était superflu étant donné que
l'Organisation des Nations Unies dispose d'un départe
ment spécial, le Département de l'information, qui a
pour tâche de diffuser des renseignements sur l'activité
des Nations Unies, et notamment, de diffuser des
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et prend un caractère de plus en plus manifeste dans
un grand nombre de pays. La presse américaine, ~on
trolée par les monopoles, les trusts et les syndicats
privés, accorde une publicité tapageuse aux déclarations
de ceux qui incitent à la guerre contre l'URSS et les
pays de démocratie populaire. Non seulement aux
Etats-Unis, mais aussi dans le Royaume-Uni, en
France et dans certains autres pays membres des blocs
agressifs, les milieux des monopoles utilisent les moyens
d'information -la presse, la radiodiffusion, le cinéma
et la télévision - pour préconiser une nouvelle guerre.
Loin de réprimer de telles manifestations, les autorités
des pays en question encouragent par tous les moyens
ceux qui propagent l'hystérie et la psychose de guerre,
qui incitent à la haine et à l'hostilité contre des peuples
et des Etats pacifiques, et qui répandent à leur sujet
des nouvelles fausses et calomnieuses afin de justifier
une politique de guerre et d'agression.

97. L'Organisation des Nations Unies ne peut ni ne
'saurait admettre un tel état de choses. La Charte des
Nations Unies, et notamment son Article premier,
obligent tous les Etats Membres de l'Organisation à
maintenir la naix et la sécurité internationales et à
développer entre les nations des relations amicales. Il
est évident que la teneur des informations doit s'inscrire
dans le cadre des buts et principes énoncés dans la
Charte des Nations Unies; l'information doit contri-

'buer à la mise en œuvre de ces buts et principes.

98. Les propositions de la délégation de l'Union
soviétique étaient conformes aux dispositions précitées
de la Charte. Elles invitaient l'Assemblée générale et
les gouvernements des Etats Membres des Nations
Unies à adopter les mesures nécessaires pour faciliter
la diffusion d'informations véridiques, indépendantes de
tout mot d'ordre des monopoles qui sont intéressés à
la guerre, et tendant au renforcement de la paix et de
la sécurité internationales et au développement d'une
coopération pacifique et de relations amicales entre les
peuples.

99. Le représentant yougoslave, faisant chorus avec le
représentant des Etats-Uni», a eu beau vouloir défor
mer le sens véritable du projet de résolution soumis
par l'URSS, il n'en demeure pas moins évident aux
yeux de tous que les propositions de l'Union soviétique
s'inspiraient uniquement du désir d'empêcher que les
moyens d'information ne deviennent l'instrument de
l'incitation à la guerre et d'une propagande belliciste.
Elles découlaient du principe que la presse, la radio
diffusion, le cinéma et tous les autres moyens d'in for
tion doivent servir la cause de la paix et de la sécurité
des peuples.

100. C'est en se fondant sur ce principe que la délé
gation de la RSS d'Ukraine a appuyé le projet de
résolution de l'Union soviétique.

101. Pour ce qui est des projets de résolution figu
rant au rapport de la Troisième Commission, la délé
gation de la RSS d'Ukraine a voté contre le projet de
résolution A, où il était proposé d'ouvrir à la signature
la convention relative au droit international de rectifi
cation. Elle estime en ~ effet que cette convention ne
saurait vraiment contribuer à réaliser l'une des tâches
essentielles qui ont été assignées à l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de la liberté de l'infor
mation, à savoir de mettre fin à la propagande en
faveur d'une nouvelle guerre et de faire cesser la diffu-
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et du fascisme, de susciter la haine entre les peuples
et de mener la propagande en faveur d'une guerre
d'agression.
112. Pour remplir la tâche qui lui a été confiée, l'As
semblée générale doit s'élever catégoriquement contre
un' tel état de choses. C'est pourquoi elle doit revenir
maintenant à l'étude des mesures à prendre pour lutter
contre la propagande en faveur d'une nouvelle guerre
et contre ceux qui y incitent. En effet, c'est se faire
l'interprète des aspirations du monde entier que de
vouloir que la diffusion des informations soit mise au
service de toute l'humanité, qu'elle serve la cause
de la coexistence pacifique de tous les peuples et de la
lutte pour la paix et la sécurité.
113. De toute évidence, la notion de la liberté de
l'information doit comporter, au premier chef, les
éléments suivants: la paix, la démocratie, l'amitié
entre les peuples et, simultanément, la lutte contre la
guerre, contre le fascisme et contre tout ce qui menace
les aspirations et les efforts de l'humanité pour obtenir
le progrès dans la paix et un avenir de bonheur.
114. L~ peuple tchécoslovaque, qui exécute son plan
quinquennal, a fait de l'édification pacifique la base
de sa vie nationale. Aussi a-t-il pris des mesures pour
défendre la paix et, à cet effet, il a adopté une loi
qui interdit et punit toute propagande de guerre,
comme l'a déjà indiqué la délégation àe la RSS de
Biélorussie. Le peuple tchécoslovaque veut vivre en
paix et il veut se bâtir dans la paix un avenir de
bonheur.
115. Telles sont les raisons pour lesquelles la délé
gation de la Tchécoslovaquie a voté pour le projet
de résolution de l'URSS qui visait au premier chef
le plus important des problèmes que la liberté de l'infor
mation pose de nos jours, à savoir la nécessité d'empê
cher que la diffusion de l'information ne soit utilisée
contre les intérêts de l'humanité et d'assurer qu'au
contraire elle sera mise au service de la lutte pour
la paix. La liberté de l'information peut devenir un
important facteur de l'œuvre de paix, car elle peut
contribuer à supprimer les barrières entre les peuples
et à développer leurs relations pacifiques..Des infor
mations véridiques et non déformées contribueront à
renforcer l'amitié entre les peuples. Le projet de
résolution de l'URSS sert la cause de la paix et c'est
pourquoi la délégation tchécoslovaque, fidèle à la
politique pacifique qui est cf, Aie de son gouvernement,
a appuyé ce projet de soa vote.
116. Enfin, dans son rapport (A/2294), la Troisième
Commission a soumis à l'examen de l'Assemblée
générale un projet de résolution A qui contient le
projet de convention relative au droit international
de rectification. A la Troisième Commission, la délé
gation de la Tchécoslovaquie avait voté contre ce
projet de résolution et elle a adopté la même position
ici. Les raisons qui motivent cette attitude de la
délégation tchécoslovaque, je vais les exposer.
117. En vertu de la résolution A, l'Organisation
des Nations Unies doit recommander instamment à
tous les Membres des Nations Unies et aux autres
Etats qui ont été invités à la Conférence des Nations
Unies sur la liberté de l'information de signer la con
vention relative au droit international de rectification
et elle doit décider que cettecorivention sera ouverte
à la signature à la fin de la présente session de l'As
semblée générale. Après une période de deux ans,
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renseignements sur les résolutions adoptées par les
divers organes. Ainsi donc, il était inutile de souligner
dans la résolution qu'il convient d'accorder une atten
tion particulière à la diffusion de renseignements rela
tifs aux résolutions adoptées. Ce travail entre déjà dans
les attributions du Département de l'information. C'est
pourquoi nous avons' appuyé l'amendement de l'Union
soviétique tendant à supprimer le paragraphe 2 du
dispositif du projet de résolution.
107. Les amendements de l'Union soviétique ont été
rejetés. Le projet de résolution a conservé son texte
initial; aussi la délégation de la RSS d'Ukraine a-t-elle
voté contre ce projet de résolution.
108. :\1. ULLRICH (Tchécoslovaquie) (traduit du,
russe): La délégation tchécoslovaque s'est prononcée
en faveur du projet de résolution de l'URSS (AI
L.l25).
109. L'Organisation des Nations Unies a été créée
pour assurer le maintien de la paix et de la sécurité
internationales. S'acquittant de la mission qui lui était
confiée dans ce domaine, l'Assemblée générale a adopté
à sa deuxième session tenue en 1947 la résolution 110
(II) relative aux mesures à prendre contre la propa
gande en faveur d'une nouvelle guerre et contre ceux
qui y incitent. (ir, depuis que cette résolution a été
adoptée, la propagande en faveur d'une nouvelle guerre
n'a pas diminué. Au contraire, dans certains pays, cette
propagande est devenue encore plus intense.
110. Les Puissances impérialistes, à la tête desquelles
se trouvent les Etats-Unis, ont entrepris d'organiser
des blocs agressifs tels ceux qui ont été constitués par
le Traité de l'Atlantique Nord et par d'autres pactes
à but agressif et elles créent ainsi les conditions préala
bles nécessaires au déclenchement d'une nouvelle
guerre mondiale. Leur but est de préparer l'opinion
publique à cette nouvelle guerre; à cet égard, la presse,
la radiodiffusion, le cinéma et les autres moyens
d'information jouent un rôle très important. Les mono
poles capitalistes et, notamment, ceux des Etats-Unis,
qui ont ouvert la course aux armements, se sont égale
ment rendus maîtres des moyens d'information pour
pouvoir s'ingérer dans les affaires intérieures des autres
Etats et développer leur propagande en faveur d'une
guerre d'agression. Les Puissances impérialistes grou
pées derrière les Etats-Unis ont déchaîné une guerre
d'agression en Corée et, à l'heure actuelle, elles combat
tent les peuples du Vietnam, de la Malaisie, et les
champions de la liberté dans les pays non autonomes,
particulièrement sur le continent africain. A cet égard,
la presse et les moyens d'information qui se trouvent
aux mains des monopoles leur apportent Une aide
efficace. Les principaux pays membres du bloc de
l'Atlantique Nord abusent ouvertement de la liberté de
l'information pour se livrer à une propagande de guerre,
susciter la haine parmi les peuples, propager les doctri
nes nazie et fasciste et favoriser la discrimination
raciale et les autres formes de discrimination, Ils abu
sent des moyens d'information pour justifier l'agression
et l'ingérence dans les affaires intérieures des démo
craties populaires et pour jeter le discrédit sur les
mouvements populaires de libération.

111. La notion de la liberté d'information est donc
complètement faussée et, dans le sens que lui donnent
aujourd'hui les incitateurs' d'une nouvelle guerre mon
diale, elle se traduit par la liberté 'de diffuser l'erreur
et la calomnie, de répandre les mensonges du nazisme
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121. Il faut que la liberté d'information soit une
réalité si l'on veut que notre Organisation inter
nationale et l'opinion publique mondiale connaissent
110n pas seulement un côté des différentes questions,
mais tous les faits, de façon à se faire une idée de
l'ensemble des problèmes. Malheureusement, il n'en
est pas ainsi à l'heure actuelle. Aux Etats-Unis, dans
cette grande démocratie qui possède des services
d'information puissants et libres, capables d'orienter
l'opinion, le public américain est-il bien au courant
des terribles événements qui ont lieu en Afrique du
Nord? Le sort' de millions d'êtres humains est en
jeu. Qu'est-ce que le public sait à ce sujet? Même
les débats qui ont lieu sur ces questions à l'Organisation
des Nations Unies sont relatés avec partialité. Quelle
chance les représentants des peuples tunisien et maro
cain ont-ils de se faire entendre du public? Qui oriente
réellement la politique des Etats-Unis?
122. Ma délégation ne voit d'issue que dans la créa
tion d'entreprises nationales d'information indépen
dantes, qui pourront faire connaître au monde les
problèmes, les aspirations et les espoirs des peuples
et lui faire entendre le désespoir de ces peuples avant
que ce désespoir, tournant à la révolte, compro
mette irrémédiablement la cause de la paix. Nous
sommes heureux que les Nations Unies se soient
prononcées en faveur de ces entreprises d'information
indépendantes.
123. Ma délégation espère en particulier que la
conférence internationale des professionnels de l'infor
rnation pourra se réunir et rédiger un code d'honneur
international, car elle est convaincue qu'un tel code
serait précieux pour la compréhension mutuelle et
l'établissement de relations amicales entre les peuples
du monde entier.

Droits de Phomme, Recommandations relatives
au respect, sur le plan international, du droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes: rapport
de la Troisième Commission (A/2309 et
Corr.l) i

I
l[Point 30 de l'ordre du jourJ

124. Mme HARMAN (Israël), Rapporteur de la Il

Troisième Commission (traduit de l'anglais): La
Troisième Commission a consacré vingt-deux séances 1

à l'examen de cette question que l'Assemblée générale 1

lui avait renvoyée après avoir pris connaissance de la Il

résolution 440 (XIV) du Conseil économique et social
lui transmettant les projets de résolution pertinents 1

élaborés par la Commission des droits de l'homme. J'ai 1

l'honneur de vous présenter le rapport de la Troisième 1
Commission. Il
125. Des divergences d'opinions se sont fait jour I!
au cours des débats; vous les trouverez résumées au ! 1

paragraphes 8 à 17 du rapport. En dépit des diver- Il
genees de vues très marquées, on s'est efforcé de Il'
mettre au point un texte qui réunisse le maximum 1

de suffrages. car il était évident que l'étendue même lj
de l'accord auquel on parviendrait sur ces recom- !~,;',~;,',',
mandations serait d'une grande importance. Un certain "
nombre d'amendements et de sous-amendements ont
été présentés à la Commission.
126. En ce qui concerne le projet de résolution A,
un nouveau paragraphe a été introduit au début du
préambule. Le texte original élaboré par la Com-

IUIIl! nluSIlS SA! t
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l'Assemblée générale étudie à nouveau le problème
de la liberté de l'information à un moment où, dans
les principaux pays du bloc impérialiste, la propagande
de guerre prend des proportions sans précédent, au
moment où l'on abuse des moyens d'information pour
s'ingérer dans les affaires intérieures des Etats rangés
dans le camp de la paix et où les moyens d'informv :"'1:1

des principaux pays impérialistes, loin de contrit r
au développement des relations amicales entre les
peuples, ne font que susciter la haine entre eux.

118. Dans ces conditions, l'Organisation des Nations
Unies doit avoir pour objectif principal de prendre
des mesures efficaces pour assurer la coexistence
pacifique des peuples, mesures qui permettraient de
lutter activement et efficacement contre la propagande
de guerre et les doctrines nazie ;et fasciste. Or, les
projets de résolution de la Troisième Commission ne
contenaient aucune disposition tendant à l'adoption de
mesures de cet ordre. Au lieu de cela, la Troisième
Commission a proposé à l'Assemblée de faire une
recommandation au sujet d'un projet de convention
relative au droit de rectification, instrument qui est
contraire à l'objectif principal de l'Organisation, à
savoir la lutte pour la paix. La convention relative
au droit de rectification ne prévoit même pas que
les informations mensongères ou déformées seront
dûment rectifiées. Elle se borne à indiquer que cette
rectification est techniquement possible; par contre,
elle ne garantit pas la rectification effective des infor
mations mensongères, dénaturées ou calomnieuses.
Cela veut dire qu'en réalité, la convention qu'on
nous propose élude les moyens qui permettraient de
lutter efficacement contre les informations calomnieuses
ou mensongères. L'adoption d'un' instrument de cette
nature, qui ne correspond pas atix nécessités de la'
lutte contre la propagande de guerre et les doctrines
fasciste ou nazie et qui ne permet même pas d'assurer
la rectification des informations mensongères ou défor
mées, n'est, dans les circonstances actuelles, qu'un
subterfuge pour détourner l'attention de l'objectif
principal des Nation Unies et pour tromper l'opinion
mondiale en lui faisant croire que l'Organisation des
Nations Unies remplit effectivement les fonctions qui
lui ont été confiées dans le domaine de la liberté
de l'information.

119. Pour les raisons que je viens d'exposer, la
délégation tchécoslovaque a voté contre le projet de
résolution A.

120. Mme A5MAN (Irak) (traduit de l'anglais):
Ma délégation a voté pour un grand nombre des projets
de résolution relatifs à la liberté de l'information. Cette
question nous intéresse tout particulièrement parce
que nous croyons que la liberté de l'information est
indispensable aux relations amicales entre les nations;
nous sommes heureux de l'importance que le projet
de résolution D attache au développement de l'infor
mation publique dans les pays insuffisamment déve
loppés et en particulier à la création d'entreprises
nationales d'information indépendantes. Ma délégation
est convaincue que, si le monde disposait d'informations
impartiales, il ne serait pas possible d'étouffer, comme
on le fait aujourd'hui, les nouvelles concernant les
populations qui, de par le monde, luttent avec achar
nement pour obtenir la liberté et le droit à disposer
d'elles-mêmes.
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son vote sur les projets de résolution présentés par
la Troisième Commission au sujet du droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes.
133. Le principe du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes est l'un des principes les plus importants de
la Charte des Nations Unies et c'est à juste titre qu'il
a été placé au nombre des buts .et des principes
essentiels de l'Organisation. L'Article premier de la
Charte proclame que l'un des buts de l'Organisation
des Nations Unies est de : "Développer entre les
nations des relations amicales fondées sur le respect
du principe de l'égalité de droits des peuples et de
leur droit à disposer d'eux-mêmes... " Consciente de
l'importance de ce principe, l'Assemblée générale a
reconnu, à sa cinquième session [résolution 421 D
(V) ], au droit des peuples et des nations à disposer
d'eux-mêmes le caractère d'un droit fondamental de
l'homme et, à sa sixième session, elle a décidé d'insérer
dans le pacte relatif aux droits de l'homme un article
spécial rédigé comme suit: "Tous les peuples ont le
droit de disposer d'eux-mêmes" [résolution 545 (VI) [.
En outre, l'Assemblée générale a invité la Commission
des droits de l'homme à présenter des recommandations
au sujet du respect du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes. Comme on le sait, la Commission a
présenté des recommandations à cet effet, dont la
Troisième Commission s'est servie pour élaborer le
projet de résolution A que nous sommes en train
d'examiner en séance plénière.
134. La délégation de l'Union soviétique n appuyé
ces différentes décisions de l'Assemblée générale et
de la Commission des droits de l'homme. Elle a appuyé
à la Troisième Commission le projet de résolution A
qui nous est soumis, bien que ce projet ait des défauts
majeurs qui en réduisent l'efficacité. Si l'Union sovié
tique a adopté une' attitude favorable à l'égard de
toutes les résolutions qui visent à donner effet au
droit des peuples et des nations à disposer d'eux
mêmes, c'est parce que le principe du droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes est l'un des principes les
plus essentiels sur lesquels se fonde la politique étran
gère pacifique de l'Union soviétique.
135. C'est dans l'Union soviétique que le principe
de l'égalité de droits et celui du droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes trouvent leur expression la plus
complète et la plus harmonieuse. L'exemple de l'Union
soviétique, qui groupe en son sein de nombreuses
nationalités, montre les résultats extraordinaires que l'on
peut obtenir grâce 1 l'application appropriée du principe
des peuples à disposer d'eux-mêmes, reposant sur
une véritable égalité de droits, sur une compréhension
et un respect mutuels et sur la coopération des peuples
et des nations libres, qu'ils soient grands ou petits.
136. La délégation de l'Union soviétique estime
tout à fait opportun et nécessaire le projet de résolu
tion A présenté par la Troisième Commission, dans
lequel il est recommandé aux gouvernements qui
administrent des Territoires sous tutelle et des terri
toires non autonomes, non seulement de reconnaître
le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, mais
aussi d'encourager et de favoriser l'application de ce
droit dans ces territoires. Cette décision est parfaite
ment conforme aux principes de la Charte des Nations
Unies. C'est la vie elle-même qui dicte une telle
décision. L'Organisation des Nations Unies ne. peut
ni ne saurait passer sous 'silence les violations quoti-
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mission des droits de l'homme a été remplacé par un
nouveau texte d'où toute référence à l'esclavage est
exclue. On remarquera que, dans le paragraphe 2
du dispositif, on a ajouté "d'autres moyens démocra
tiques reconnus" aux plébiscites qui doivent servir
à déterminer la volonté de la population; cette volonté
doit être déterminée de préférence (et non pas néces
sairement comme le prévoyait la proposition originale)
sous l'égide des Nations Unies. La Commission a
adopté un nouveau paragraphe (le paragraphe 3 du
dispositif) aux termes duquel les Etats qui adminis
trent des territoires non autonomes et des Territoires
sous tutelle sont tenus de prendre des mesures prati
ques pour préparer les populations autochtones à
l'autonomie. La Commission était saisie de deux
variantes au projet de résolution A, qui ont donné
lieu à des amendements. Le Royaume-Uni a retiré son
projet de résolution après le vote sur le projet de
résolution A. Le Liban, ne voulant pas retirer son
projet de résolution, a demandé qu'il ne soit pas mis
aux voix et la Commission a adopté une motion en
ce sens.
127. Le projet de ré' Î, 'ution B, tel qu'il avait été
adopté par la Commissicu des droits de l'homme, a été
soumis à la Troisième Commission par le Liban sous
forme d'un projet de résolution de l'Assemblée géné
rale. Quelques amendements y ont été incorporés: en
raison de la teneur de ce projet de résolution, la Com
mission s'est demandé s'il était du ressort de la
Troisième ou de la Quatrième Commission ou des
Troisième et Quatrième Commissions siégeant en
commun; elle s'est aussi demandé comment ce texte
pouvait être' concilié avec les décisions de la Quatrième
Commission, C'est pourquoi elle a décidé d'ajouter
un nouveau paragraphe demandant l'inscription du
projet de résolution à l'ordre du jour de la prochaine
session du Comité des renseignements relatifs aux
territoires non autonomes, qui doit se tenir en 1953,
128. La Commission a été saisie d'un troisième
projet de résolution, entièrement nouveau, tendant
à ce que le Conseil économique et social invite la
Commission des droits de l'homme à poursuivre ses
travaux sur le droit des peuples à disposer d'eux
mêmes et à présenter ses recommandations àl'examen
de l'Assemblée générale.
129. J'ai donc l'honneur de soumettre les trois
projets de résolution A, B et C à l'approbation de
l'Assemblée générale.
]30. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais):
L'Assemblée générale a déjà décidé de ne pas consa
crer de discussion générale aux trois projets de réso
lutions A, B et C. Un certain nombre d'amendements
ont été présentés et quelques délégations ont demandé
l'autorisation d'expliquer leur vote. Etant donné que
ces projets de résolutions ont déjà fait l'objet d'un
examen approfondi de la part de la Commission et
que nous ne sommes même pas saisis de la moitié
des projets de résolution que contenait le rapport, je
propose, pour les explications de vote, de limiter à
sept minutes le temps de parole de chaque orateur,
conformément à notre procédure habituelle.
131. Je donne la parole au représentant de l'Union
soviétique pour une explication de vote.
132. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du rus~e): La délégation
de l'Union soviétique estime nécessaire d'expliquer

40Sème séance

ves
roit
.ort

et

la
for
eur
ode

et
ples

'éa
iCn-
les

oles
'ant
iro
ous
lent
:1On

: la
La

tees
rale
e la
cial
~nts

J'ai
ème

our
au

ver-
de

ium
ême
om
tain
ont

une
.er
ent
ms,
de

l'en
ans
ces
rter
ant
du
en
~me

.ion
elle
lro
mte

:1.:12 l2Ji Il i mJiJt!Ji 1 lU

- ll,

1JIlL UUIi!llIii# 3IIiLlilllhllrnlm••t.iliil.,illlill2iîIUiiUIJklI.lLiin ldJttJ &IûtliiiliU U2tJ dUI il JPIUIIII

404ème séance - 17 décembre 1952

UI. dlJlll Jill 1 &! . 1&d,lUJ ij(J 2ISi li

401' . '1



tion
appm
la pn
en SI

l'obje
toutel
de pl
des é.
VOlX

neuve
sitif e
149.
reC011'
peuple
estirm
d'eux
tous ]
culièr,
des pl
la dél
le pre
car le
ment
treillt
les rn
territc
150.
séparé
qu'elle
ce pa
vrai q
des Tl
des El
droits
le lais
151.
dispos
rnents
.Selon
peuple
par le
Territ.
droit <

tellerm
ne cre
valable
pour 1

152.
il tenc
seulern
moyen
délégai
lisable.
nos pr
toil'es
œuvre
paraît
paragr.

153. "
séparé
phe n'
considé
que ne
notre é

n'a pa
notamr

recommandations se rapportant aux territoires non
autonomes et aux Territoires sous tutelle.
143. Mme EIvIMETT (Royaume-Uni) (trad'U.it de
l'anglais) ~ Je tiens à dire que ma délégation n'avait
pas d'autre choix que de voter en commission contre
le projet de résolution A qui, à notre avis, est ten
dancieux et partial et ne tient pas compte des réalités.
Nous regrettons vivement que, après les discours
intéressants et le dur labeur des membres de la Com
mission, nous nous trouvions en présence d'un projet
de résolution de ce genre. 11a délégation a contribué
dans toute la mesure de ses forces aux travaux de
la Commission et elle n'a rien négligé pour maintenir
les débats sur le plan de la sagesse politique et de la
modération. Ce n'est pas notre faute si nos efforts
ont échoué.
144. Je ne crois pas utile de formuler des observa
tions détaillées au sujet de ce projet de résolution.
Le fait que le principe universel qui veut que les
peuples disposent d'eux-mêmes (principe que mon
gouvernement a toujours respecté) ait été transformé
en un prétendu "droit" qui ne serait applicable qu'aux
peuples qui se trouvent habiter des Territoires sous
tutelle ou des territoires non autonomes, suffit à
condamner ce projet. Les motifs qui ont inspiré cette
distinction manifestement arbitraire sont aussi appa
rents que déplorables. En outre, le projet de résolu
tion consacre une confusion entre la notion d'autonomie
administrative et celle d'indépendance politique; il
tend à affirmer que les plébiscites organisés sous
l'égide des Nations Unies constituent la meilleure
méthode pour favoriser le progrès des territoires non
autonomes et des Territoires sous tutelle, ce qui, de
toute évidence, est faux; et il laisse entendre que
les apparences extérieures de l'indépendance politique
sont plus importantes que la réalité de cette indépen
dance. II ne mentionne pas les aspirations politiques
des populations des territoires métropolitains qui,
souvent, vivent dans l'ignorance et l'oppression et ne
prennent aucune part à l'administration de leurs pro
pres affaires.
145. C'est pourquoi ma délégation a voté contre ce
projet de résolution sans hésitation et la conscience
claire. Nous espérons que ceux qui ont voté pour se
rendront compte, avec le temps, que les diatribes ne
sauraient remplacer la coopération internationale et
qu'en adoptant des résolutions de cette nature, ils
vont à l'encontre de leurs propres intentions et nuisent
considérablement à la cause des Nations Unies.
146. Quant au projet de résolution E, je tiens à
répéter que mon gouvernement publie des renseigne
ments politiques détaillés concernant les territoires
que le gouvernement de mon pays représente sur le
plan international. Toute délégation qui le désire peut
facilement prendre connaissance de ces renseignements,
mais mon gouvernement se refuse à fournir des rensei
gnements sous la forme exigée par ce texte, qui est
incompatible avec les dispositions de la Charte.
147. En ce qui concerne le projet de résolution C,
ma délégation a voté contre, parce que la Commission
des droits de l'homme n'est pas l'organe compétent pour
discuter de la question du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes.
148. Mme ROOSEVELT (Etats-Unis d'Amérique)
(traduit de l'anglais) ~ La délégation des Etats-Unis
voudrait expliquer son vote sur le projet de résolu-
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diennes et flagrantes d'tm principes fondamental de
la Charte, le principe du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, dont se rendent coupables les gouver
nements qui. administrent des Territoires sous tutelle
et des territoires non autonomes, c'est-à-dire les
Puissances coloniales.
13ï. Les gouvemernents des Puissances qui admi
nistrent des Territoires sous tntelleet des territoires
non autonomes ont pris l'engagement, aux termes
de la Charte, d'acheminer progressivement par tons
les moyens la population de ces territoires vers l'auto
nomie ou l'indépendance. Or, dans la pratique, c'est
le contraire qui se produit. Les gouvernements des
Puissances coloniales, et surtout ceux des Etats-Unis,
du Royaume-Uni et de la France, suivent une politique
de flagrante discrimination à l'égard des populations
autochtones de leurs colonies. Non seulement ils ne
prennent aucune mesure pour développer leur auto
nomie, mais ils répriment cruellement les mouve
ments de libération nationale chez les peuples coloniaux.
Dans beaucoup de pays dont les peuples ne veulent
plus supporter le joug de l'étranger, les mouvements
de libération nationale ont pris la forme d'une lutte
armée. C'est le cas au Vietnam, en Malaisie et au
Kénya. Ailleurs, notamment en Tunisie et au Maroc,
les opérations punitives effectuées par les forces armées
des Puissances administrantes ont créé une grave
tension.

138. Dans ces conditions, il ne suffit pas que le
principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes
soit affirmé dans la Charte des Nations Unies. Il
incombe à l'Assemblée générale de prendre des mesures
concrètes pour donner effet à ce droit, tout d'abord
en ce qui concerne les populations des territoires non
autonomes et des Territoires sous tutelle à l'égard .
desquelles l'Organisation des Nations Unies assume,
aux termes de la Charte, une responsabilité parti
culière.

139. Le projet de résolution A est un premier pas
dans cette voie et la délégation de l'Union soviétique
votera en faveur de son adoption.

140. La délégation de l'Union soviétique appuie le
projet de résolution B et se prononcera en sa faveur,
car ce projet fait aux Puissances administrantes un
devoir de présenter des renseignements indiquant dans
quelle mesure les populations des Territoires sous tutelle
et des territoires non autonomes qui relèvent de leur
juridiction jouissent de leur droit à disposer d'elles
mêmes. L'opposition manifestée par les Puissances
coloniales contre ce projet de résolution traduit leur
désir de ne pas transmettre les renseignements de
mandés et, par là-même, leur intention d'empêcher

, les populations des territoires non autonomes et des
Territoires sous tutelle d'exercer leur droit de disposer
d'elles-mêmes, ce qui est contraire aux engagements
que ces Puissances ont assumés aux termes de la
Charte.

141. En ce qui concerne le projet de résolution C,
la délégation de l'Union soviétique pourrait l'appuyer
si l'Assemblée générale adoptait l'amendement pré
senté par la délégation de la RSS d'Ukraine qui précise
le sens d'un point essentiel de ce projet.

142. L'opposition des Puissances coloniales à l'adop
tion des projets de résolution A et B ne fait que con
firmer la nécessité de poursuivre l'élaboration de
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La suppression de ce paragraphe améliorerait le texte
en mettant mieux en évidence le but principal de cette
résolution, savoir, assurer un plus grand respect du
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes.
154. Pour conclure, les Etats-Unis voteront pour le
projet de résolution A si l'on y supprime le premier
considérant et le paragraphe 3 du dispositif et si l'on
améliore le paragraphe 2 du dispositif. Ma délégation
espère vivement que l'on acceptera ces modifications,
car elle désire voter pour le projet de résolution. La
délégation des Etats-Unis estime que toute résolution
concernant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes
devrait recueillir les voix de la très grande majorité de
l'Assemblée générale. En effet, une résolution qui a
trait à une question d'une importance aussi primordiale
devrait être rédigée de telle façon qu'elle s'impose
à l'Assemblée générale tout entière et, non pas seule
ment à une faible majorité.
155. :Mme DOMANSKA (Pologne): L'Assemblée
générale est saisie aujourd'hui d'un projet de recom
mandation d'une importance considérable.
156. Le projet de résolution A, bien que formulé
dans des termes insuffisamment fermes, recommande
aux Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies de respecter et de soutenir le principe du droit
des peuples et des nations à disposer d'eux-mêmes. Il
recommande aux Etats administrant des territoires
dépendants de reconnaître aux populations de ces
territoires le droit de s'administrer elles-mêmes en
déterminant leur volonté par voie de plébiscite ou par
d'autres moyens démocratiques. Elle recommande éga
lement que, en attendant la jouissance effective de ce
droit, toutes mesures pratiques soient prises afin de
préparer lesdites populations à l'autonomie complète
et à l'indépendance.
157. Le projet de résolution A correspond à la lettre
et à l'esprit de la Charte, notamment aux Articles 1,
73, 76 et 55, relatifs au droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, au respect universel et effectif des
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour
tous, sans distinction de race, de sexe et de religion.
Et c'est pour cela que la délégation polonaise votera
pour le projet de résolution A.
158. La délégation polonaise votera contre l'amende
ment des Etats-Unis [A/L.132] qui tend à noyer dans
la phraséologie de l'universalité la réalisation con
crète du droit des peuples dépendants et coloniaux à
l'indépendance.
159. La délégation de la Pologne votera également
pour le projet de résolution B qui, élaboré comme le
premier sur la base de la décision prise par l'Assemblée
générale à sa sixième session [résohuio» 545 (VI)],
la complète utilement. Ces deux projets de résolution
constituent un tout logique. La résolution B tend à
faciliter à l'Organisation des Nations Unies l'obtention
des informations sur le progrès politique des peuples
dépendants, informations indispensables pour que
l'Organisation des Nations Unies puisse remplir ses
obligations découlant de la Charte et confirmées par
le projet de résolution A.
160. Ces deux projets de résolutions A et B,
approuvés à la Troisième Commission à une majorité
écrasante, ont suscité de longs débats et une opposition
acharnée de la part des Etats administrant des colo
nies. Les délégations de ces Puissances ont notamment
allégué gue les peuples coloniaux manquent encore de

tion A et sur les amendements qu'elle propose d'y
apporter. D'ordinaire, ma délégation n'approuve pas
la procédure qui consiste à proposer des amendements
en séance' plénière lorsqu'une question a déjà fait
l'objet d'un examen approfondi en commission;
toutefois, dans le cas présent, en raison des difficultés
de procédure qui ont empêché les principales parties
des amendements des Etats-Unis d'être mises aux
voix à la Troisième Commission, nous présentons à
nouveau deux amendements au paragraphe 2 du dispo
sitif du projet de résolution.
149. Le Gouvememeut et le peuple des Etats-Unis
reconnaissent sans réserve le principe du droit des
peuples et des nations à disposer d'eux-mêmes; ils
estiment, de plus, que le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes devrait être exercé par les peuples de
tous les territoires, compte tenu des conditions parti
culières existant dans chaque territoire et des vœux
des populations librement exprimés. Pour-cette raison,
la délégation des Etats-Unis voudrait pouvoir appuyer
le projet de résolution 4; mais elle ne peut le faire,
car le texte actuel laisse beaucoup à désirer, notam
ment parce qu'il ne s'applique qu'à un groupe res
treint de territoires et parce qu'il recommande que
les moyens démocratiques mis en œuvre dans nos
territoires soient placés sous l'égide des Nations Unies.
150. La délégation des Etats-Unis demande un vote
séparé sur le premier paragraphe du préambule, parce
qu'elle désire voter contre ce paragraphe. A notre avis,
ce paragraphe énonce un fait inexact. Il n'est pas
vrai que les peuples des territoires non autonomes et
des Territoires sous tutelle placés sous l'administration
des Etats-Unies ne jouissent pas pleinement de tous les
droits fondamentaux de l'homme, comme ce paragraphe
le laisse entendre.
151. Ma délégation n'acceptera le paragraphe 2 du
dispositif que si l'Assemblée adopte les deux amende
rnents qUE les Etats-Unis proposent d'y apporter.
.Selon le texte actuel de ce paragraphe, le droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes ne serait exercé que
par les peuples des territoires non autonomes et des
Territoires sous tutelle. C'est là une restriction au
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, qui s'écarte
tellement de l'idéal consacré par la Charte que nous
ne croyons pas devoir l'approuver. Un droit qui est
valable pour un groupe de peuples doit l'être également
pour tous les peuples.
152. Ce texte présente également une autre difficulté:
il tend à placer sous l'égide des Nations Unies non
seulement "les plébiscites", mais également "d'autres
moyens démocratiques reconnus". Aux yeux de ma
délégation, cette proposition semble tout à fait irréa
lisable. En outre, dans la mesure où elle exige que
nos propres moyens démocratiques, ou ceux des terri
toires placés sous notre administration, soient mis en
œuvre sous l'égide des Nations Unies, elle nous
paraît inacceptable. Nous ne pourrons voter pour ce
paragraphe tant que cette notion y figurera.
153. En dernier lieu, ma délégation demande un vote
séparé sur le paragraphe 3 du dispositif. Ce paragra
phe n'est pas sans avoir, quant au fond, un mérite
considérable et il recommande des règles politiques
que nous appliquons dans les territoires placés sous
notre administration: il nous semble, néanmoins, qu'il
n'a pas sa place dans cette résolution. Il diminue
notamment le caractère d'universalité de la résolution.
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délégation belge s'élève formellement contre cette
interprétation restrictive. Elle soutient que toutes les
populations indigènes, dont l'état arriéré ne leur per
met pas de s'administrer complètement elles-mêmes,
doivent bénéficier des mêmes garanties. Telle était la
règle qui prévalait au sein de la Société des Nations
et que les Membres ~e ~eIle-ci: faisant a~jo~rd'h1;1i
partie de notre Organisation, n ont autrefois jamais
contestée.
166. Une interprétation du Cha~itre XI r~str~i~a~t
abusivement le nombre des populations appelees a bene
ficier des obligations qu'il formule serait particulière
ment sujette à critique si elle devait avoir pour
conséquence de restreindre à quelques peuples seule
ment un droit de libre disposition dont la Charte assure
le bénéfice à tous les peuples. En dehors des territoires
non autonomes et des Territoires sous tutelle, de nom
breuses populations revendiquent ce droit et aspirent
à l'exercer.
167. Parmi elles figurent les populations apparte
nant à des Etats, anciens et nouveaux, dont la struc
ture ethnique, religieuse ou culturelle est complexe
et au sein desquelles des mouvements autonomistes ou
séparatistes, de caractère "nationalitaire", sont apparus.
168. Parmi elles figurent aussi les populations qui
ont été affectées par les remaniements territoriaux
survenus à la fin de la guerre, sans qu'elles aient été
préalablement consultées.
169. Parmi elles figurent enfin les peuples - dont
le total s'élève à plusieurs centaines de millions - qui
jouissaient jusqu'à la, &Uerre d'une pleine ,indépen
dance et qui en ont ete totalement ou partiellement
privés, même si nominalement ils sont demeurés des
Etats souverains. A chaque session de l'Assemblée,
des réfugiés politiques appartenant à ces peuples dont
ils étaient autrefois les dirigeants, adressent des appels
à notre Organisation et revendiquent pour leurs com
patriotes le droit de recouvrer leur indépendance.
170. Les projets de résolution présentés par la
Troisième Commission ignorent tous ces peuples.
Parmi ceux qui ont donné leur approbation à ces
propositions figurent l'Union soviétique, ses deux
membres qui siègent parmi nous, et les deux autr~s

Etats qui lui sont intimement liés. Or, toutes les mam
festations du sentiment national dont l'objet n'est pas
l'Union soviétique elle-même sont rigoureusemen~

condamnées et réprimées dans ces pays. Il est vrai
que le droit de sécession demeure inscrit à l'article 17
de la Constitution de l'Union soviétique en faveur des
républiques fédérées, mais à l'exclusion des nombreuses
nationalités qui ne forment pas des républiques fédé
rées. Même dans ces limites, il est, en fait, inexistant,
car on ne saurait l'invoquer sans commettre un acte
sévèrement réprimé comme étant de nature à affaiblir
ra pnissance de l'Union soviétique et l'unité du prolé
tariat.
171. Par contre, les Membres des Nations Unies
qui se sont opposés aux projets de résolution sur le
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes comprennent
les Etats de l'Europe occidentale, les Etats scandinaves,
les Etats-Unis, le Canada, l'Australie, la Nouvelle
Zélande. Ce sont des Etats qui, en raison de leurs
institutions et de leurs traditions démocratiques, jouis
sent dans mon pays du plus haut prestige. Comme
nous, ils ont, au cours de leur histoire, combattu pour
le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes.
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la maturité nécessaire pour s'administrer eux-mêmes;
qu'il leur faut encore de longues années sous la tutelle
de pays plus avancés avant d'arriver au stade de
développement suffisant pour se gouverner eux-mêmes.
Ces arguments caractérisent toute l'hypocrisie et la
mauvaise volonté de ces Puissances. D'une part, en
effet, les Etats coloniaux, comme beaucoup de délé
gations à la Troisième Commission l'ont démontré,
maintiennent les pays qu'ils dominent à un niveau de
vie extrêmement bas, les exploitent férocement, les
privant des moyens d'instruction les plus élémen
taires. D'autre part, chaque fois que cela leur est com
mode, ils utilisent comme argument ce qui n'est que
le résultat de leur politique pour démontrer que les
peuples conquis ne seraient pas capables de se gou
verner eux-mêmes. Quels que soient les arguments
dont se servent les Puissances coloniales contre la mise
en pratique du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes, ces Puissances ne sauraient affaiblir l'ampleur
que le mouvement de libération nationale prend à
l'heure actuelle chez les peuples dépendants et colo
niaux. La lutte sanglante des peuples du Vietnam, du
Maroc, de la Tunisie, du Togo et de beaucoup d'autres
contre les colonisateurs le prouve.
161. L'Assemblée générale ne doit pas se borner à
adopter ces deux projets de résolutions relatifs au
respect, sur le plan international, du droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes, mais doit également veiller

.à leur mise en pratique.
162. En ce qui concerne le projet de résolution C, la
délégation de Pologne votera pour lui, à condition qu'il
soit amendé dans le sens de la proposition faite par la
délégation de la RSS d'Ukraine [AIL.133]. L'amen
dement en question rend cette résolution concrète, en
ajoutant à la phrase qui invite la Commission des .
droits de l'homme à "continuer à préparer des recom
mandations concernant le respect international du droit
des peuples... " les mots "y compris les peuples des
territoires non autonomes et des Territoires sous
tutelle".
163. Le peuple polonais a toujours soutenu la lutte
des peuples coloniaux et dépendants pour leur libé
ration. Nous le faisons, animés d'une sympathie pro
fonde à l'égard des aspirations des nations et des
peuples du monde à la liberté, dans l'esprit d'une soli
darité fraternelle. Nous le faisons avec la conviction
profonde que le respect de l'indépendance des nations
est un facteur essentiel du maintien de la paix, un
facteur de la réalisation des principes fondamentaux
de la Charte des Nations Unies.
164. M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Le
principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes
a une portée générale. C'est dans ce sens qu'il a été
inscrit -dans la Charte des Nations Unies. Or, les
proi,ets de résolutions qui sont soumis ~ l'Assemblée
génerale ne form~lent de recommandat~ons? pour s.a
mise en œuvre, qu en faveur des populations des terri
toires non autonomes et des Territoires sous tutelle.
La délégation belge désire préciser les raisons pour
lesquelles elle ne peut accepter semblable limitation.

165. La notion de territoires non autonomes manque
de précision. Les termes qui la définissent dans la
Charte sont ambigus. De nombreux Membres des
Nations Unies prétendent la restreindre aux seuls
territoires auxquels huit Etats ont spontanément admis
que le Chapitre Xl de la Charte était applicable. La
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178. L'Australie, signataire de la Charte et Membre
loyal de l'Organisation, accepte cette obligation de
grand cœur' et, en fait, elle s'y est conformée. Le.
projet de résolution actuel cherche à. nous imposer des
obligations nouvelles sans notre consentement.
179. Bien que nous puissions, de notre propre ini
tiative, fournir des renseignements, supplémentaires
venant s'ajouter aux renseignements d'ordre technique
relatifs aux conditions économiques, sociales et de
l'instruction, nous ne pouvons admettre que l'on
veuille nous contraindre à aller au-delà des obligations
que nous impose la Charte, obligations que nous avons
acceptées de bonne foi en leur donnant une interpré
tation raisonnable et, je dirai même, en interprétant
à la lettre les termes précis de la Charte.
180. Pour les raisons que je viens d'exposer, ma délé
gation votera contre les projets de résolution A et B.
Ils font, à mon avis, partie d'une campagne que certains
pays, je regrette infiniment d'avoir à le dire, jugent
bon dt: mener contre ce qu'ils appellent le colonialisme.
Ces pays voient dans le colonialisme la source de
tous les maux et ils l'identifient à une exploitation. Ils
méconnaissent, ou prétendent méconnaître, toutes ses
réalisations ou la plupart d'entre elles. De nombreux
Etats, qui sont aujourd'hui Membres de cette Organi
sation, ont été aidés par la tutelle amicale du Système
des mandats, par ce même colonialisme, à atteindre
leurs complètes souveraineté et indépendance.
181. En Australie, nous n'avons nul désir d'exploiter
et nous n'exploitons pas, les territoires soumis à
notre administration. Nous avons accepté de les aider
à parvenir à s'administrer eux-mêmes et nous avons
l'intention de mener cette tâche à bien, en dépit des
attaques dont sont l'objet les Puissances dites coloniales.
Nous le ferons parce que nous avons des responsabilités
envers les populations de ces' territoires et nous n'y
faillirons pas.
182. L'administration d'un territoire est chose difficile
et très onéreuse. Il serait plus utile pour nous que les
Nations Unies nous fassent des suggestions ou des criti
ques constructives plutôt que de nous attaquer, nous et
d'autres Puissances coloniales, sous des prétextes ima
ginaires, compliquant et entravant ainsi notre tâche.
183. A notre avis, il ne peut rien résulter de bon de ces
deux projets de résolutions. Ils n'aident pas les popula
tions des territoires, qu'il s'agisse de Territoires sous
tutelle ou de territoires non autonomes. Ils ne nous
aident pas non plus, nous les Puissances administrantes,
à nous acquitter de nos responsabilités à leur égard.
Ils tendent à modifier la Charte, instrument qui ne doit
pas être modifié sans un examen minutieux et rationnel
et qui ne peut être modifié que conformément aux dispo
sitions précises de la Charte elle-même. Nous ne
pouvons donc accepter ces projets de résolutions.
184. Pour terminer, je rappelle à nouveau que des
recommandations de l'Assemblée générale ne,peuvent
modifier la Charte. L'adoption de résolutions ayant ce
résultat, quelle que soit la majorité qui les adopte, est
inutile et, à notre avis, n'ajoute rien au crédit' de
l'Assemblée générale. . 1 .-!.

185. M. ~OURGES-MAUNOURY(France}: ':La
délégation -française a déjà eu .l'occasion, au Conseil.
économiqueet social et devantla Troisième: Commis
sion, d'exposer les raisons pour lesquëlles les projets
de résolution. A et B, qui, constituent des recommanda
tions sur la mise en œuvre" du droit des peuples ,à
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172. Les textes qu'adopterait l'Assemblée, dans ces
conditions, seraient dénués d'autorité dans mon pays.
Notre attachement séculaire au grand principe du droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes, qu'ils déforment
et mutilent, nous oblige à nous y opposer.
173. Les remarques que je viens de formuler visent
principalement les projets de résolution A et B. Le pro
jet B appelle cependant de ma part une observation par
ticulière. L'Assemblée générale a adopté, à sa [4D2ème
séanceJ du 10 décembre, une résolution qui proroge,
pour tm terme de trois ans, le Comité des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes. T'ai eu
l'honneur de déclarer, à cette occasion, que le Gouver
nement belge apprécierait, en tenant compte de l'inter
prétation donnée au Chapitre XI, s'il y a lieu pour lui
de continuer à participer aux travaux de ce comité.
Or, le projet B tend à modifier la résolution adoptée
il y a huit jours à peine, en étendant les attributions
du comité à un domaine où mon gouvernement a tou
jours contesté sa compétence. Son adoption consti
tuerait, dès lors, un fait nouveau important dont mon
gouvernement aurait à tenir compte dans la décision
qu'il sera appelé à prendre au sujet de la continuation
de sa participation aux travaux du comité.
174. Sir Percy SPENDER (Australie) (t1'ad1tÛ de
l'anglais) : La délégation australienne votera contre les
trois projets de résolutions; je voudrais toutefois
exposer brièvement les raisons pour lesquelles nous
sommes opposés aux projets de résolution A et B.
175. Le projet de résolution A, bien qu'il soit, dans
une certaine mesure, rédigé en termes généraux, nous
semble avoir pour objet d'amender ou d'étendre les
dispositions de la Charte relatives aux Territoires sous
tutelle et aux territoires non autonomes. Il jette la
confusion dans certaines des dispositions les plus im
portantes de la Charte et en altère le sens. La Charte
consacre trois chapitres entiers aux principes et procé
dures qui doivent être appliqués pour conduire pro
gressivement et méthodiquement les populations des
territoires qui ne sont pas encore en mesure de vivre
seules dans le monde actuel vers la capacité de s'admi
nistrer elles-mêmes ou vers l'indépendance. Ces cha
pitres ont été rédigés avec soin. Vouloir étendre ou
modifier ce code, qui s'est révélé applicable, serait à
la fois dangereux et malavisé.
176. Le principe de la libre disposition est excellent;
toutefois, ma délégation estime qu'il est sans' rapport
avec l'acquisition par les populations des territoires
de la capacité de s'administrer elles-mêmes ou de
l'indépendance. Ce principe n'est applicable que lorsque
les territoires intéressés sont arrivés à un stade de
développement où ils peuvent se prononcer d'eux
mêmes, où ils peuvent judicieusement, avec réalisme et
en toute connaissance de cause, revendiquer le r1roit de
disposer d'eux-mêmes.
177. Le projet de résolution B tend lui aussi, de
l'avis de ma délégation, à modifier la Charte au moyen
d'une recommandation. L'Article 73, e, de la Charte
est très clair, du moins pour ma délégation. Il dispose
que les Puissances chargées de l'administration doivent
"communiquer régulièrement au Secr~tairegénéra1,
à titre d'information, sous réserve des exigences de
la sécurité et de considérations d'ordre constitutionnel,
des renseignements statistiques et autres de nature
technique relatifs aux conditions é~9nom.iques,. socia
les et de l'instruction dans les territoires...."
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disposer d'eux-mêmes, étaient inacceptables pour le
Gouvernement français. Nous avons profondément
déploré que le noble principe proclamé jadis par la
Révolution française et dont la France n'a, depuis, cessé
de s'inspirer dans sa politique à l'égard de tous les
citoyens de l'Union française, soit devenu, entre les
mains de pays dont l'attachement aux institutions démo
cratiques est sujet à bien des doutes, un instrument de
combat démagogique visant à la déségrégation, à la
sécession et au désordre.
186. Nous avons noté avec satisfaction que les pays .
aux traditions démocratiques les plus profondément
enracinées et dont l'histoire est tm constant témoignage
de dévouement à la cause des droits de l'homme se sont
trouvés à nos côtés pour s'opposer à ces recommanda
tions. Parce qu'elles violent les principes fondamentaux
de la Charte des Nations Unies, parce qu'elles établis
sent une discrimination injustifiable, sur le plan des
droits de l'homme, entre les Etats administrant des
territoires non autonomes et les autres Etats Membres,
parce qu'elles constituent encore une ingérence d'autant
plus grave et d'autant moins acceptable que le droit
qu'elles prétendent appliquer n'est en aucune manière
circonscrit ou défini, ces recommandations ne pourront
être en aucune manière suivies ou acceptées par mon
gouvernement. Leur adoption par l'Assemblée n'aura
d'autre effet que de nuire à la bonne harmonie entre les
nations et d'affaiblir la position de l'Organisation des
Nations Unies dans le monde.
187. La délégation française déclare qu'elle votera
contre ces deux projets de résolution. De plus, elle
adresse un pressant appel à toutes les délégations qui
ont à cœur les intérêts véritables de notre Organisa
tion pour qu'elles ne permettent pas l'adoption de
recommandations dangereuses qui l'engagent sur une .
voie qui ne saurait conduire qu'à des résultats contrai
res aux fins de la Charte même et qui pourraient
compromettre l'avenir et l'existence mêmes des Nations
Unies.
188. D'autre part, s'agissant plus particulièrement du
projet de résolution B qui se réfère à l'intervention du
Comité des renseignements relatifs aux territoires non
autonomes, la délégation rappelle les observations
qu'elle a déjà formulées devant cette Assemblée, à
propos de cet organe, au cours de la [402ème séance]
du 10 décembre 1952. L'adoption du projet de résolu
tion dont il s'agit aurait pour conséquence une extension
des compétences du comité qui affirmerait encore le
caractère inconstitutionnel de celui-ci. Dans ces condi
tions, la délégation française ne peut qu'exprimer, au
nom de son gouvernement, les réserves les plus expres
ses touchant l'attitude que celui-ci sera amené à prendre
au regard du comité.
189. Instruite par l'expérience, la délégation fran
çaise votera également contre le projet de résolution C,
dont il apparaît bien qu'il ne pourra résulter rien d'autre
que de nouvelles recommandations aussi discrimina
toires, superficielles ou contraires à l'esprit et à la lettre
de la Charte que celles que nous rejetons aujourd'hui.
190. M. KISSELYOV (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) (traduit du russe): La délégation
de la RSS de Biélorussie croit devoir expliquer son
vote sur la question du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes. Nous avons déjà eu l'occasion, à la
Troisième Commission, d'exposer en détail notre point
de vue. Je serai donc bref.

191. La délégation de la RSS de Biélorussie a déjà
fait ressortir que la reconnaissance du droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes et les mesures tendant à leur
permettre l'exercice de ce droit présentent un grande
importance pour les populations des territoires non
autonomes. A son avis, l'adoption de ces recommanda
tions, qui pourtant, il faut l'admettre, sont loin d'être
suffisantes, pourrait contribuer à assurer l'exercice de
ce droit si important. dont l'application répondrait aux
intérêts vitaux d'un grand nombre de peuples qui se
trouvent encore sous un régime de dépendance colo
niale.
192. Dans les pays de l'Asie du Sud-Est, ainsi que
dans le Proche-Orient et le Moyen-Orient, nous assis
tons à un essor sans précédent de la lutte pour la libé
ration nationale. De jour en jour, nous voyons s'étendre
davantage la lutte que mènent pour la liberté et l'indé
pendance les peuples de Corée, du Vietnam, de Malai
sie, de Tunisie, du Maroc, du Kénya et d'autres terri
toires coloniaux dressés contre les colonisateurs
américains, brita~niqu~s et. français, qui cherchent par
tous les moyens a maintenir ces peuples sous leur dé
pendance. Les milieux dirigeants des Etats-Unis, du
Royaume-Uni et de la France ont pris toutes les
mesures possibles pour porter un coup d'arrêt au
mouvement de libération nationale, notamment dans les
régions où ces Etats se sentent le plus menacés, afin
de retarder ainsi l'écroulement du système colonial.
193. Il ne serait pas inutile de rappeler à certains que
les peuples du monde entier réclament avec une insis
tance croissante l'abolition du joug colonial et exigent
que les relations mutuelles entre les Etats soient fondées
sur le respect de la souveraineté de tous les peuples et
le principe de l'égalité rte droits. La septième session
de l'Assemblée générale doit prêter l'oreille à la voix
de ces peuples. Le principe du droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes est un principe fondamental. Ce
principe crée toutes les conditions nécessaires pour
instaurer entre les peuples et les Etats du monde entier
des relations où il n'y ait plus place pour aucune forme ..
de discrimination, que ce soit sur le plan de l'individu
ou sur celui des peuples et des Etats. Ce principe doit
contribuer à la consolidation de la paix et de la sécurité
véritables des peuples et au développement de leur j
bien-être matériel et spirituel. Si nous voulons savoir f

comment doit être appliqué ce principe du droit des 1 j
peuples à disposer d'eux-mêmes, fondé sur une compré- 1

hension réelle et sur une collaboration fraternelle pour ·,1

la réalisation d'une œuvre constructive et pacifique dans 1 1

tous les domaines de l'économie et de la culture, c'est li
dans l'exemple de l'Union soviétique que nous pouvons Ij

trouver la réponse. Il incombe à l'Organisation des /1

Nations Unies de contribuer à l'application universelle l'
des .nOlble~ t~rip.tciPdes 1de !'Orgadnisa

l
ti0l?" de façon à ,1

servir es 111 ere s e a paix et e a securité interna- 1.1 1
tionales.
194. La délégation de la RSS de Biélorussie n'a cessé 1

de préconiser, et elle préconise toujours, non seulement 1

l'insertion dans le pacte relatif aux droits de l'homme 1

d'un article ayant trait au droit des peuples à disposer l'

~'eux-mêmes, ~ais encore l'adoption de recommanda
bons tendant a assurer le respect et l'exercice de ce JI

droit. A notre avis, l'adoption par la Commission des /,
èoits de l'homme et la confirmation par l'Assemblée
générale, à sa septième session, des recommandations
relatives au respect, sur le plan international du droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes ne saur~ient suf-
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fire, car ces dispositions n'englobent pas la totalité de ce
que comporte le droit de tous les peuples à disposer
d'eux-mêmes; en fait, elles ne visent que l'égalité de
droits. Néanmoins, elles constituent un pas considéra
ble vers l'application du principe de l'égalité de droits
et du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, prin
cipe qui a été reconnu par l'Organisation des Nations
Unies. C'est pourquoi nous avons appuyé ces recom
mandations.
195. Le paragraphe, 1 du dispositif du projet de réso
lution A recommande aux Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies de "soutenir le principe du
droit de tous les peuples et de toutes les nations à
disposer d'eux-mêmes" et de respecter l'indépendance
de ces peuples et nations. Cette disposition correspond
aux buts et objectifs inscrits dans la Charte. Elle
souligne le droit de tous les peuples et de toutes les
nations à déterminer librement leur statut économique
et culturel. La nécessité d'adopter ce paragraphe résulte
du fait que les Puissances coloniales, et notamment les
Etats-Unis, le Royaume-Uni, la France et la Belgique,
qui ne reconnaissent qu'en paroles le droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes, violent en fait ce droit d'une
manière systématique.

196. Cette violation systématique, par les Puissances
coloniales, du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes
est attestée par de nombreux faits, qui ont été commen
tés à propos de l'examen de cette question à la Troi-

.! sième Commission. Au paragraphe 2 du projet de
1 résolution A, il est dit que "les Etats Membres de
i l'Organisation des Nations Unies doivent reconnaître
i
li

et favoriser la réalisation, en ce qui concerne les popu-
lations des territoires non autonomes et des Territoires.! sous tutelle placés '3()<~ leur administration, du droit

:1 des peuples à disposer d'eux-mêmes et doivent faciliter
1 l'exercice de ce droit aux populations de ces terril toires". Cette recommandation répond, elle aussi, aux
i buts et objectifs de notre Organisation. La nécessité de
1 son adoption résulte du fait que les Puissances calo-

o .1 niales, responsables de l'administration des territoires
. \ non autonomes et des Territoires sous tutelle, ne seil clondfo,rmlent pas aux stipula~ifonds de la Charte touchant
',i!"1 e eve oppement progressi es populations" de ces

territoires, et s'opposent par tous les moyens à I'exer-
il erce, par ces peuples, de leur droit de disposer d'eux
i 1 mêmes. Lors de l'examen de cette question dans diffé-

\

1

1

• rents organes des Nations Unies, les délégations des
Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la France, de la

I! Belgique et de certains autres pays se sont opposées par
i \ tous les moyens à l'adoption des propositions conformes
il à ce principe; elles ont cherché et cherchent toujours

'

III \ à ôter à ces textes toute leur substance, à les réduire à
des phrases vides de sens.

i1 197. La délégation de la RSS de Biélorussie a égale-

1

. 1 ment appuyé le projet de résolution B, qui propose à
:.• 1 l'Assemblée générale de recommander aux Etats Mem
, .bres des Nations Unies responsables de l'administration
, des territoires non autonomes d'ajouter aux renseigne-

ments qu'ils transmettent des indications détaillées sur
la mesure dans laquelle le droit des peuples à disposer

1 d'eux-mêmes est exercé par les populations de ces

::
,/, territoires. La présentation de ces renseignements
~ résulte de la Charte et du principe même du droit des

peuples à disposer d'eux-mêmes. Les représentants des
Puissances coloniales ont plus d'une fois soutenu que
la Charte n'impose pas aux Puissances chargées de

l'administration le devoir de présenter de telles infor
mations lorsqu'il s'agit de territoires non autonomes. Il
est parfaitement clair que ces affirmations des représen
tants des Puissances coloniales ne cadrent nullement
avec les dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies et que leur seul but est de permettre à
ces Etats de se soustraire, en violation de la Charte, à
leur obligation de présenter lesdits renseignements.
198. Pour les raisons que je viens d'indiquer, la délé
gation de la RSS de Biélorussie, je le répète, a donné
son appui aux recommandations relatives au respect,
sur le plan international, du droit des peuples à dispo
ser d'eux-mêmes, bien qu'elle les juge insuffisantes. Et
c'est pour les mêmes raisons qu'elle continue à les
appuyer et qu'elle va voter en le :' faveur.
199. M. POLITIS (Grèce) (traduit de l'anglais):
Lorsque la Troisième Commission a examiné le para
graphe 2 du dispositif du projet de résolution A, tel
que l'ont présenté les Etats-Unis, la délégation grecque
a proposé d'ajouter les mots "en accord avec les prin
cipes énoncés dans la présente résolution", après les
mots "autres moyens démocratiques reconnus". Cette
qualification des termes "moyens démocratiques" est
utile aux yeux de ma délégation, car elle évite que le
caractère démocratique des moyens utilisés pour mettre
en œuvre le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes
ne puisse être contesté. Le représentant des Etats-Unis
à la Troisième Commission a accepté cet amendement
grec qui aurait été inséré dans le texte du projet de
résolution si la Commission avait alors voté sur le
projet des Etats-Unis.
200. Je propose maintenant d'ajouter les termes de
l'amendement grec, c'est-à-dire "en accord avec les
principes énoncés dans la présente résolution", après
les mots "moyens démocratiques reconnus". Cette
modification permettrait à ma délégation et peut-être à
d'autres délégations d'appuyer l'amendement des Etats-
Unis (A/L.l32). . .
201. Si l'amendement des Etats-Unis énonçant le
principe de l'universalité était adopté, j'aimerais qu'il
s?it me!-1tionné au procès-verbal que j'ai fait la déclara
tion suivante:
202. Tout en accueillant favorablement la résolution
de l'Assemblée. générale qui reconnaît que la volonté
des peuples, en vue de l'exercice du droit de disposer
d'eux-mêmes, doit être déterminée par voie de plébis
cite, de préférence sous les auspices des Nations Unies,
ou par d'autres moyens démocratiques reconnus en
accord avec les principes énoncés dans la résolution, la
délégation grecque estime nécessaire de souligner que
pa~tout où d~s persécutions, des expulsions, des dépor
tations massives ou des actes de génocide ont modifié
par la force, au cours des dernières années - ou modi
fie.nt maintenant -la composition ethnique d'un terri
toire, le vote des habitants actuels dudit territoire ne
peut pas être et ne sera pas ccisidéré comme le critère
de son allégeance nationale. 2n pareil cas, des critères
appropriés devront être adoptés par voie d'accord inter
national en tenant compte des circonstances particu
lières à chaque territoire.
2~3. Le , PR,E~IDENT . (traduit de l'anglais):
~ Assemblee- gen~rale v~ maintenant prendre une déci
sion sur les trois projets dont nous sommes saisis
(A/2309). .

204. Le projet de résolution A traite du droit des
peuples et des nations à disposer d'eux-mêmes; cer-
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leur Iibt1ration nationale. Ce n'est pas seulement. au
i~UJl1<l coréen que lm; Etats-Unis font la guerre; dans
Il' cadrc" dt, la lui sur la sécurité mutuelle, ils financent
toute lutte nlt'IU:(l contre les forces du progrès dans le
munde' entier, et, partant, contre le mouvement de libé
ratimr nntiunale, En octrovant des crédits ct en four
nis-ant dt't; armes, 1(l;o; Etats-C nis font la guerre non
M'ultmwnt au peuple coréen. mais aussi aux peuples du
\ "it,tmun, de la ~laJaisic et d'autres pays. Ils sont donc
le' l'mC'r dt' la réaction mondiale contre le droit des
lK'uplcs ft tlh.poser d'eux-mêmes. En cherchant à s'im
planter dans les colonies, les Etats-Unis ne s'efforcent
pas )'o",ul('J1umt dt' s'assurer une source de matières
prcmii-fc'-'_ mais ils veulent aussi. depuis peu. y créer
des hases :-tratt1gifJues. I..es Puissances coloniales, qui
Mmt lic!(ls les unes au-e autres par des pactes agressifs,
m~litt,tlt actuellement leurs plans d'agression contre les
\'uIuni(·~. EUc's voient dans les Pt1)~S non autonomes un
rê-ervoir tI(l matières premières et de matériel humain
Jfum f';:.'" pà '~Irr~,h'nt ,,,t' servir d~n~ une guerre future,
('l t'lIc'" )' ~tnhli~~(mt des h.1SCS militaires dirigées contre
l'eniun ~n\'it"titl\1~ etles démocraties populaires.
ZHl, Quant aux peuples des pays non autonomes, ils
s'êl~\'Nlt t~m!rgi'luemcnt contre cette utilisation abusive
d~ tt'Ut:-, territoires à des fins belliqueuses, Ils souhai
tent la paix, Ils veulent avoir la possibilité de se
fhh,t'Juppf'r lihrement dans le domaine économique,
IJtditi41ufl (·t culturel flt ils tiennent à pouvoir disposer
ftuxemênws dt, lenr propre sort, Il est du devoir de
"Or~ni&1tinn dct' Xntions t "nics cl'aider ces peuples
.i "hleuir 1'munumnÎt", n (~st donc bien confonne a la
Clt.1rtC t't il la r6~ulution n que les Etats !\fembres des
:\ations enit'~ rttspnf1&1bl1t!s de l'administration des
territuires nnn autnnmnes fourni~scnt des rapports sur
la m~ur~ dans laqueUe le droit des peuples à disposer
tI't'tlx-mimt's (l}'t ~x('rcé j>'1r les populations de ces
t(+rritnir(i~. 1...'1 lutte flue les peuples coloniaux et non
:mtnnflmes mènent pour leur libt!ration nationale doit
mettre tin ft kt domina~ion étrangère; ni la terreur, ni
JfiS rCpri&1iUcs, ni même les opérations militaires des
Puis~1nccs administrnntes ne peuvent l'empêcher de
~lint('nsit1er ct dt> s·étendre.
ZZO. I",,'! diMgation tchkm1lovaque a toujours défendu
1(1:'\ pcuples as.t;(lf\'is (lt les il toujours soutenus dans leur
June (ontre les npJlres~urs. EUe appuie, comme eUe
Jia toujours fait, Il'S rC\'cndications légitimes de ces
lWuplr~ ftui ü5pircnt il 1*rmtnnomie politique et à l'indé
li(ind.1.nee tk1tion.,le.
221. Ttlut ru estimant flue le projet de résolution
Hlumis ;;, rAs.~nhltk n"était pas satisfaisant. car il ne
\'i~it fAue régalit6 de droits d~s peuples, la délégation
t('h«o~I()\-aque il jug~ qu~ ces dispositions. ayant pour
hut d'd~5urcr I·e~ercil.:-." du droit des peuples à disposer
d'eu~"mêmcs. présentaient une grande importance pour
te nk1intien dc la P.1ÎX ('t de L1. Slkurité internationa.les.
Au~~i la tI~lrgatinn d~ la Tchéemdovaquie a-t-elle voté
lw-ur les lîrnj(!ts de rêsolution A t!! B tels qu'ils avaient
fJt': rrdigrs fJ..1r la Troisiême C.ommission,

La sbmt'c ("'st lN/loi:· fi Il? h. 50,
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r4r l" unx t",tlf/rt' li.. at"U 12 a!·slnll;oHs1 :'U1Hl'lfdt
1P'If"'" ($1 't'i(t'?'.
.U.t tA" lJ1U~$Hn ..::\T ~ Ir,l.iu:t df"l',m!lluis~: J~ mets
fU:4inrrmnt :au, vuix 1(* J'fHjtt d~ flholutitm C.

r.:r J.! -;'mx ~mdr," 7.. itt·u .,' abst''''tlimlS. le tro},-'
~i." u.f.,lMtiPlt (~ (si fldtifti'..
l14. f~ lJ1U~~IUH~T Orûduil di" fdHt,IQ;sJ: Je
~t. -fU$(" bJ"'f*-tt" :m tf'l'rf~~nt tir la 1'C'h~nslov;1(lüie
fini dnirt" "'I,li'IO(t ! -n \'Htt".

li:. M. t 4

t. l ..Klt"n ~T('htkH"~U\'a'Jui{"~ (/rdt/uil! du
t:lIJ,-° : l.ur....lut" J;t "rr,ibirnw* C'·mmis~ihn a ~x.1.min':

!n (<<tofhfll;m.ùti' '0-' rr.bti\'t·~ an rr.:'IIK"Ct. :-our le i)!an
mfrrn:lIÎ.et~,t -hl .h'tilt ,ltt~ l~ul,ir" !l di~I)O~r d'Ul~"

t~:.i1n..."'" 1:4 .!f'it-g;llinn t",hrtn~kw;t'lur ;& drjà cu 1'{)4:(4l
'J.tfi .~ tkllnir ~tfi :anim.k'- ~ r~rd dt" tt droit,
~!,; l,l"~ rlY'.fh 'lUt" !,.nt Ir' lK.*Uplt'~ chluni;lU~ ct non
~~n.<f".l~ !fUUr 't' jlrJ<lrrn"~rdf'!l t"~J1ttlitcurs colnnm..
~ntr'l; ~ b hnfr f;iu"iI.. Ili-nmt IJf,ur !rur m)(irt~ (-t leur
Ù1'!f1tf1't.i.ln~'r i~im'-.rnt tif" 1':lJ'Pt1Î rt ,Ir l:t s}'mptltl1ie
~!r J..tnr rtmul:lnÎlio l.rhJ.:r(-~"btt". 1..(" i~lllle t~hêc(.
~~·\~.!nf' ~ f~ns:t' f{~""fhnnrnf ;Ilt'( c".tr... des peuples
:l'\V'ru'lo r" f:'\I.J.'ttr.. df''' l:q~~ ei1~'fli:m~ ("1 il Ienr ~\OU
h::ntft sm ~lk'\·i.. t3liifW ti .I~bii d:ms I('ur lutte d~

t:!~rd:"'=n fQlihll:lK-.
lI::'" l l t·nr ('f'f11fgUr~ rrUf* tmtbncfJ p.uiilitmlmt l~g~"
nmr fk~ ",.t...,ir, t't df''' {rrritHift'So nun ilutonnm<ts (lui
,.-nlrfif t.ttfrnir wur in«Ii;!JtntblK(t fMl1iti~tuc (1 natif;),nal~

,.1~ 4""u"S.11~m t:k"t NI\; If" i·.rrt'.. du Im~r~.; t't 1f1~ la
t!rflWf01JW. ko'f"ulitnisuruf(lo tnditiunn(ol~ rt k-s (('dnni..
-qfr.gr.. nt,"\i"3W~ f>mrt\"Utlf~ ~ 13 tt*rrttur. ~uwrim~nt
io tfr. -l" .Jr. l'....'"m~.. f,rntifarnml b di~rimin:ttinn
~;.l,:UH- ri ::u"'.:l~·rf1lf b 11't1"'1~li..n :nu.""hum~ :m C'fJUr~
,r..~titt4'~ fumt;tirr<. lfmwo ;. l'nrg;lniSltion des
S':\I-...,'to t"nw'li. k.. l*nh....,m..1I,i, \"fjloniaf~ ehf;rtbmt iJ.
if""ttfftr If- "rt.ft .~ ftt'dflWi ~ di~I~~r dli(lu:<"mmts et
.1 ~~r rtj(Dni"~II«'*n ...·~ppu)·(lr t'ffffiÎ\'ml~nt (it
("fnf~t :lUX hut.. fi l'nOOpH tl~ b C1kirt~ tes
f~'" tnltifiÜU~ tf n·on 3Ut~~ flui luttmt i 1;00
Ifftntt I• .ur Jrur bhrn~ fit k>ur ind~d~lW~ p.rllitiq"~
f\JIf~k-_ fA" '·oCf' ;,uJéI')(t1 hnt tHlI1nt* lif'u l(Ys projtts
""~I'" ~ b "f"'.'i,WnM" i't ..nmi..,it'" a imlitJu~ rbir~t
fj,nrlk- iuif t'ft r~litr J";tuitude d(l~('flkmi~teurs.

:ltKtf1h fi .. n"O\·f':UJ~. ~ r~rd dr ((11e qUt~tiM~ Au
..,." ,""MU minw .,,' k ..rt1lr~l:un", tir", l'uiSc~ntt~ C'Hln
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